
 

 

LACASSE-MONFORT sprl 

Petit Sart 26 

B-4990 Lierneux 

t +32 80 41 86 81 

e vl@sml-ingenieurs.eu 

www.lacasse.be 

 

 

PCDR 

COMMUNE D'AUBEL 

 

RAPPORT D'ANALYSE 

 

 

 

Lierneux, version septembre 2024 

 





 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 3 
 

 

TABLE DES MATIÈRES 

 

REMERCIEMENTS 17 

PR£SENTATION DE LôAUTEUR DE PROGRAMME CHARG£ Dô£LABORER ET DE 
METTRE EN FORME LE PROJET DE PCDR 17 

PARTIE 1 : RAPPORT DôANALYSE DES CARACT£RISTIQUES DE LA COMMUNE18 

NOTE MÉTHODOLOGIQUE 18 

1. CARTE DôIDENTIT£ DE LA COMMUNE 19 

1.1 Présentation de la commune 19 

1.2 Aperçu historique 22 

1.3 Cartes dôensemble du territoire de la commune dôAubel 25 

1.4 Sources 25 

2. PRÉSENTATION DE LA COMMUNE ET DE SES MOYENS HUMAINS 27 

2.1 Commune dôAubel 27 

2.2 Armoiries 27 

2.3 Collège des Bourgmestre et Echevins 27 

2.4 Conseil communal 28 

2.5 Personnel communal 28 

2.6 Conseillers sp®cifiques de lôAdministration communale 29 

2.7 Programme Stratégique Transversal 29 

2.8 Autres commissions et conseils 30 

2.9 Affiliations de la commune 32 

2.10 Taxes communales 33 

2.11 Primes communales 33 

2.12 Redevances communales 34 

2.13 Règlements communaux 34 

2.14 Budget communal 34 

2.15 Propriétés communales 37 

2.16 Information sur le territoire communal 38 

2.17 Vecteurs dôinformation communaux 38 

2.18 Structures transcommunales 39 

2.19 Relations intercommunales 45 



 

4 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

2.20 Communes proches ayant un PCDR approuvé par le Gouvernement wallon 46 

2.21 Sources 46 

3. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES MILIEUX PHYSIQUES ET 
NATURELS ET DU PAYSAGE 47 

3.1 Sol, sous-sol et eaux souterraines 47 

3.2 Hydrographie 53 

3.3 Air et climat 58 

3.4 Milieu biologique 59 

3.5 Paysage 63 

3.6 Sources 68 

4. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES ACTIONS ENTREPRISES EN 
MATIÈRE DE GESTION DES RESSOURCES NATURELLES 69 

4.1 Projets « Environnement » 69 

4.2 Projets « Energie » 76 

4.1 Sources 86 

5. STRUCTURE DU BÂTI, SES PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES 
URBANISTIQUES ET PATRIMONIALES 87 

5.1 Plan dôoccupation du sol 87 

5.2 Contexte urbanistique 89 

5.3 Patrimoine bâti 93 

5.4 Aménagement du territoire ï ¨ lô®chelle r®gionale 96 

5.5 Aménagement du territoire ï ¨ lô®chelle communale 101 

5.6 Aménagement du territoire ï Statuts spécifiques 105 

5.7 Volet « Aménagement du territoire » du GAL du Pays de Herve 109 

5.8 Sources 110 

6. CARACTÉRISTIQUES DÉMOGRAPHIQUES DE LA COMMUNE 111 

6.1 Population 111 

6.2 Ménages 118 

6.3 Sources 121 

7. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU LOGEMENT ET DE LA POLITIQUE 

COMMUNALE EN LA MATIÈRE 122 

7.1 Caractéristiques du logement au niveau communal 122 

7.2 Besoins futurs en logement 126 

7.3 Prix de lôimmobilier 127 

7.4 Permis dôurbanisme 128 

7.5 Sources 129 



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 5 
 

8. INDICATEURS SOCIO-ÉCONOMIQUES DE LA COMMUNE 130 

8.1 Population active 130 

8.2 Indépendants 130 

8.3 Salariés 132 

8.4 Revenu dôint®gration sociale 137 

8.5 Contexte frontalier 139 

8.6 Ratio dôemploi int®rieur 139 

8.7 Demandeurs dôemploi 140 

8.8 Revenus 142 

8.9 Sources 143 

8.10 Synthèse cartographique de la microrégion 144 

9. PRINCIPALES FORCES ET FAIBLESSES DES SECTEURS ÉCONOMIQUES 
SIGNIFICATIFS DANS LA COMMUNE 145 

9.1 Activités économiques de la commune (tous secteurs confondus) 145 

9.2 Analyse de lôactivit® agricole 150 

9.3 Analyse de lôactivit® touristique 156 

9.4 Sources 169 

10. SERVICES COLLECTIFS 170 

10.1 Services publics généraux 170 

10.2 Indices de cohésion sociale et du bien-être 171 

10.3 Services économiques 174 

10.4 Services sociaux 175 

10.5 Services de santé 176 

10.6 Aînés 179 

10.7 Services de la petite enfance 180 

10.8 Services de lôenfance et de la jeunesse 181 

10.9 Enseignement 182 

10.10 Sources 186 

11. VIE ASSOCIATIVE, CULTURELLE ET SPORTIVE 187 

11.1 Infrastructures culturelles 187 

11.2 Associations culturelles 190 

11.3 Manifestations culturelles sur la commune 193 

11.4 Infrastructures sportives 194 

11.5 Associations sportives 196 

11.6 Manifestations sportives 197 

11.7 Sources 197 



 

6 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

12. INFRASTRUCTURES ET ÉQUIPEMENTS PUBLICS 198 

12.1 R®seau dôadduction dôeau 198 

12.2 Égouttage 199 

12.3 R®seau dô®lectricit® 200 

12.4 Réseau de gaz 200 

12.5 Réseau de téléphonie et internet 200 

12.6 Programmation des infrastructures et des équipements 201 

12.7 Sources 201 

13. PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DES RÉSEAUX DE DÉPLACEMENT 202 

13.1 Accessibilité routière et réseau structurant 202 

13.2 Transports privés 207 

13.3 Transports publics et alternatives à la voiture 208 

13.4 Sources 216 
 

  



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 7 
 

 

LISTE DES TABLEAUX 

 

Tableau 2.1 Composition du Collège communal (source : site internet communal, septembre 2019)28 

Tableau 2.2 Composition du conseil communal (source : site internet communal, septembre 2019)28 

Tableau 2.3 Affiliations de la Commune (source : Administration communale, septembre 2024) 33 

Tableau 2.4 Taxes additionnelles de la microrégion (source : UVCW, 2024) 33 

Tableau 2.5 Principales dépenses communales (source : Belfius, 2024) 36 

Tableau 2.6 Propriétés communales (source : Administration communale, octobre 2019) 38 

Tableau 2.7 PCDR des communes voisines (source : JML, 2024) 46 

Tableau 3.1 £tat des masses dôeau souterraines RWR151 (source : SPW, 2020) 49 

Tableau 3.2 Longueur des cours dôeau (source : WalOnMap, 2024) 54 

Tableau 4.1 Liste des permis dôenvironnement de classe 2 sur la Commune dôAubel (source : 

administration communale, 2024) 75 

Tableau 4.2 Liste des permis dôenvironnement de classe 3 sur la Commune dôAubel (source : 

administration communale, 2019) 75 

Tableau 5.1 Affectations de lôoccupation du sol sur la commune dôAubel (source : Statbel, 2024) 87 

Tableau 5.2 Liste des biens class®s sur la commune dôAubel (source : SPW, 2019) 95 

Tableau 5.3 Proportion des affectations au plan de secteur sur la commune dôAubel (source : JML, 

2020) 99 

Tableau 5.4 Nombre de lotissements sur la commune dôAubel (source : SDC, 1994) 108 

Tableau 6.1 Comparaison d®mographique ¨ lô®chelle de la micror®gion en 2019 (source : IWEPS, 

Statbel, 2024) 111 

Tableau 6.2 Taux de croissance sur la période 2009-2024 ¨ lô®chelle de la micror®gion, de la 

Province et de la Région (source : Statbel, 2024) 113 

Tableau 6.3 Origine des Europ®ens non belges r®sidant sur la commune dôAubel en 2023 (source : 

Statbel, 2024) 118 

Tableau 6.4 Evolution des ménages (ancienne définition) et de la population entre 1991 et 2013 au 

niveau de la microrégion, de la Province et de la Région (source : CYTISE, Statbel, 

2019) 120 

Tableau 6.5 Evolution du nombre des ménages (nouvelle définition) au niveau de la microrégion, de 

la Province et de la Région (source : Statbel, 2024) 120 

Tableau 7.1 Part des bâtiments selon la superficie au sol (source : Statbel, 2019) 124 

Tableau 7.2 Liste des logements sociaux (source : Administration communale, septembre 2024) 125 

Tableau 7.3 Prix médians de vente de maisons dans les différentes entités (source : Statbel, 2024)127 

Tableau 8.1 Structure dôactivit® en 2021 (source : IWEPS, 2024) 130 

Tableau 8.2 Nombre dôind®pendants dans les diff®rentes entit®s en 2022 (source : IWEPS, 2024)130 

Tableau 8.3 Importance des établissements dans les différentes entités en 2022 (source : IWEPS, 

2024) 133 



 

8 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

Tableau 8.4 Répartition des salariés par principaux lieux de travail au 2ème trimestre 2018 (source : 

ONSS, 2019) 134 

Tableau 8.5 Répartition des salariés par principaux lieux de domicile au 2ème trimestre 2018 

(source : ONSS, 2019) 135 

Tableau 8.6 Revenus médians par déclaration en 2021 (source : Statbel, 2024) 142 

Tableau 9.1 Types de surface agricole dans la microrégion en 2022 (source : Statbel, 2024) 152 

Tableau 9.2 Nombre dôexploitations et SAU moyenne par exploitation dans la micror®gion en 2022 

(source : Statbel, 2024) 153 

Tableau 10.1 Composantes de lôICBE dôAubel compar®es aux communes voisines (source : IWEPS, 

2019) 174 

Tableau 10.2 Nombre dô®l¯ves des ®coles fondamentales communales (source : Administration 

communale, 2019) 183 

Tableau 10.3 Nombre dô®l¯ves des ®coles fondamentales communales (source : Administration 

communale, 2019) 184 

Tableau 11.1 Infrastructures de rencontre (JML, 2024) 188 

Tableau 11.2 Clubs sportifs aubelois (site internet communal, 2024) 197 

Tableau 12.1 Liste des antennes sur la commune (source : WalOnMap, 2019) 200 

Tableau 13.1 Comparaison du r®seau structurant entre la commune dôAubel et les autres entit®s en 

2005 (source : IWEPS, 2024) 204 
 
  



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 9 
 

 

LISTE DES FIGURES 

 

Figure 1.1 Aubel et les communes de sa microrégion (source : JML, 2020) 18 

Figure 1.1 Commune dôAubel en R®gion wallonne (source : Union des Villes et Communes de 

Wallonie asbl, 2020) 20 

Figure 1.2 Commune dôAubel dans la Province de Li¯ge (source : Union des Villes et Communes 

de Wallonie asbl, 2020) 20 

Figure 1.3 Commune dans le réseau routier supra-régional (source : JML, 2020) 21 

Figure 1.4 Carte routière de la commune (source : JML, 2020) 21 

Figure 1.5 Photos du Vieil Aubel, du Ch©teau dôAltena et du Ch©teau de Gorhez (source : JML, 

mars 2020) 22 

Figure 1.6 Photos du Cimetière américain, du poste MN18 au Knuppelstock et de monuments 

commémoratifs à Aubel (source : JML, mars 2020) 25 

Figure 2.1 Administration communale dôAubel (source : site internet communal, 2020) 27 

Figure 2.2 Blason (source : wikipedia, 09/2019) 27 

Figure 2.3 Recettes communales en 2023 (source : Belfius, 2024) 35 

Figure 2.4 Dépenses communales en 2023 (source : Belfius, 2024) 36 

Figure 2.5 Dettes communales (source : IWEPS, 2024) 37 

Figure 2.6 « Bulletin dôinformations communales » (source : Administration communale, janvier 

2018) 39 

Figure 2.7 Photo du panneau informatif (source : JML, mars 2020) 39 

Figure 2.8 Carte du territoire du GAL Pays de Herve (source : site internet du GAL, 2024) 41 

Figure 2.9 Stratégie du GAL Pays de Herve (source : site internet du GAL, 2024) 42 

Figure 2.10 Localisation administrative du Parc Paysager (source : www.bocageland-

paysdubocage.org/fr, 2024) 44 

Figure 2.11 Carte du Parc Paysager (source : site internet du parc paysager, 2024) 45 

Figure 3.1 Altitudes de la commune dôAubel (source : JML, 2020) 47 

Figure 3.2 Vue sur la commune dôAubel depuis le lieu-dit Berg-Clouse (source : JML, mars 2020)47 

Figure 3.3 Pentes de la commune dôAubel (source : JML, 2020) 48 

Figure 3.4 Carte g®ologique de la commune dôAubel (source : WalOnMap 2020) 49 

Figure 3.5 Localisation des captages (source : SPW, 2024) 50 

Figure 3.6 Carte pédologique (source : SPW, 2020) 51 

Figure 3.7 Carte des aléas sismiques en Wallonie (source : Institut Belge de Normalisation, 2020)52 

Figure 3.8 Carte des sites karstiques (source : WalOnMap, 2020) 52 

Figure 3.9 La Berwinne au niveau de Val-Dieu (source : JML, mars 2020) 53 

Figure 3.10 £tendue g®ographique de la masse dôeau MV16R (source : SPW, 2016) 54 



 

10 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

Figure 3.11 £tat de la masse dôeau MV16R (source : SPW, 2016) 55 

Figure 3.12 Localisation des zones soumises ¨ al®a dôinondation (source : WalOnMap, 2020) 56 

Figure 3.13 Localisation des zones urbanis®es soumises ¨ un al®a dôinondation (source : 

WalOnMap, 2020) 57 

Figure 3.14 Indice de la qualit® de lôair pour la commune dôAubel et les communes voisines 

(source : IWEPS, 2024) 58 

Figure 3.15 Climatogramme de la commune dôAubel (source : IRM - 1991-2020, 2024) 59 

Figure 3.16 Haie (source : JML, mars 2020) 59 

Figure 3.17 Carte des vergers et parcs de la commune dôAubel (source : SDC, 1994) 60 

Figure 3.18 Photos de la réserve du Val-Dieu (source : JML, mars 2020) 61 

Figure 3.19 Cartographie des haies et arbres remarquables (source : WalOnMap, 2020) 63 

Figure 3.20 Carte des facies paysagers ¨ lô®chelle de la commune dôAubel (source : WalOnMap, 

2020) 64 

Figure 3.21 Photos dôherbages sur la commune dôAubel (source : JML, mars 2020) 64 

Figure 3.22 Photos dôun verger sur la commune dôAubel (source : JML, mars 2020) 65 

Figure 3.23 Vue dôAubel depuis Hagelstein (source : JML, mars 2020) 65 

Figure 3.24 Localisation des zones agricoles dôint®r°t paysager sur le territoire communal dôAubel 

(source : SDC, 1995) 66 

Figure 3.25 Carte des paysages du territoire communal dôAubel (source : SDC, 1994) 66 

Figure 3.26 Carte des PIP et des points de vue remarquables (source : ADESA, 2020) 67 

Figure 3.27 Paysage « 1J » (source : JML, mars 2020) 67 

Figure 3.28 Paysage « 1L » (source : JML, mars 2020) 68 

Figure 4.1 Aménagements dans la réserve gérée par Natagora (source : JML, mars 2020) 70 

Figure 4.2 Quantit® dôordures m®nag¯res brutes collect®es par habitant (source : IWEPS, 2024) 72 

Figure 4.3 Ramassage des encombrants (source : RCYCL, 2024) 72 

Figure 4.4 Evolution de la quantité collectée de déchets résiduels (en gris) et de la fraction 

organique (en vert) pour la moyenne Intradel (source : Intradel, 2019) 73 

Figure 4.5 Evolution de la quantité collectée de déchets PMC (bouteilles Plastiques, emballages 

Métalliques et Cartons à boissons), PC (Papier Carton) et Verre sur la commune 

dôAubel (source : Intradel, 2019) 74 

Figure 4.6 Moulin de Val-Dieu (source : JML, mars 2020) 77 

Figure 4.7 Evolution de la production électrique issue de sources renouvelables d'énergie (source : 

IWEPS, 2024) 78 

Figure 4.8 Consommation énergétique par vecteur (source : IWEPS, 2024) 79 

Figure 4.9 Consommation énergétique par secteur (source : IWEPS, 2024) 79 

Figure 5.1 Proportion de lôoccupation du sol sur la commune dôAubel (source : Statbel, 2024) 87 

Figure 5.2 Potentiel constructible sur la commune dôAubel (source : WalOnMap, 2024) 88 

Figure 5.3 Photos des ®glises de la commune dôAubel (source : JML, mars 2020) 90 

Figure 5.4 Ensembles b©tis sur la commune dôAubel (source : CPDT, SDC, JML, 2020) 91 

Figure 5.5 Place Ernst (source : JML, mars 2020) 91 



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 11 
 

Figure 5.6 Rue Saint Hubert « ensemble 4 » (source : JML, mars 2020) 92 

Figure 5.7 Photo rue de Vernantes « ensemble 5 » (source : JML, mars 2020) 92 

Figure 5.8 Quartier « Les Terrasses » « ensemble 6 » (source : JML, mars 2020) 93 

Figure 5.9 Zoning agro-alimentaire « ensemble 7 » (source : JML, mars 2020) 93 

Figure 5.10 Rue de Battice, zone commerciale (source : JML, mars 2020) 93 

Figure 5.11 Carte des biens class®s sur la commune dôAubel (source : WalOnMap, 2024) 94 

Figure 5.12 Exemples de bâtiments inventoriés : croix fun®raires du cimeti¯re dôAubel, Moulin du 

Val-Dieu, Ch©teau dôAltena et Fa­ade de lôenseigne ç Aux trois rois » (source : JML, 

avril 2020) 96 

Figure 5.13 Cartographie des centralités de la microrégion (SPW, SDT, 2024) 97 

Figure 5.14 Aires de coopération transrégionale et transfrontalière (SPW, SDT, 2024) 98 

Figure 5.15 Proportion des affectations au plan de secteur sur la commune dôAubel (source : JML, 

2020) 99 

Figure 5.16 Localisation du RGBSR du village de Saint-Jean-Sart (source : WalOnMap, 2019) 101 

Figure 5.17 Plans du PCA du zoning agroalimentaire (source : WalOnMap, 2019 et PCA, 1999) 104 

Figure 5.18 Plans du SOL de la Driesch II (source : WalOnMap, 2024 et SOL, 2022) 104 

Figure 5.19 Plans des ZACC et du permis dôurbanisation (source : WalOnMap, 2019 et RIP, 

2023) 106 

Figure 5.20 Plan du développement urbain « Perspectives (source : arrêté ministériel, 

18/12/2023) 107 

Figure 5.21 Carte des permis dôurbanisation (source : JML, WalOnMap, 2024) 108 

Figure 5.22 Nombre de permis dôurbanisation accord®s par an (source : WalOnMap, 2024) 109 

Figure 6.1 Degré de densité de la population des communes belges en 2011 (source : IWEPS, 

2019) 112 

Figure 6.2 Evolution de la population entre 2009 et 2024 (source : Statbel, 2024) 112 

Figure 6.3 Taux de croissance annuel de la population depuis 2009 (source : Statbel, 2024) 113 

Figure 6.4 Soldes migratoire et naturel ainsi que taux de croissance ¨ lô®chelle communale 

(source : IWEPS, 2024) 114 

Figure 6.5 Evolution des effectifs (entrées et sorties) des mouvements migratoires pour la 

commune dôAubel (source : Statbel, IWEPS, 2020) 115 

Figure 6.6 Pyramide des ©ges de la commune dôAubel et de la R®gion wallonne en 2023 (source : 

IWEPS, 2024) 116 

Figure 6.7 Proportions des groupes dô©ges de la commune dôAubel et de la R®gion wallonne en 

2023 (source : IWEPS, 2024) 116 

Figure 6.8 Evolution des proportions des groupes dô©ges de la commune dôAubel et des autres 

entités (source : IWEPS, 2024) 117 

Figure 6.9 Evolution du nombre et de la taille des ménages entre 1991 et 2013 au niveau régional, 

provincial et communaux (source : CYTISE, 2019) 119 

Figure 6.10 R®partition des types de m®nages ¨ lô®chelle de la commune dôAubel en 2024 (source : 

Statbel, 2024) 121 

Figure 6.11 Types de ménages dans les différentes entités en 2024 (source : Statbel, 2024) 121 



 

12 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

Figure 7.1 Exemples de maisons « 4 façades » (source : JML, mars 2020) 122 

Figure 7.2 Proportion du type de bâtiments en 2023 (source : Statbel, 2024) 123 

Figure 7.3 Age des logements en 2018 (source : IWEPS, 2019) 124 

Figure 7.4 Périmètre du lotissement de la Driesch, 1999 (source : WalOnMap, 2020) 126 

Figure 7.5 Evolution de la r®partition des permis dôurbanisme sur la commune (Source : Statbel, 

2024) 128 

Figure 7.6 Evolution de la r®partition des permis dôurbanisme par village (Source : Administration 

communale, 2019) 129 

Figure 8.1 Répartition des indépendants par catégorie en 2022 (source : IWEPS, 2024) 131 

Figure 8.2 Evolution du nombre dôind®pendants ¨ lô®chelle de la commune dôAubel et des autres 

entités sur base 100 (source : IWEPS, 2024) 131 

Figure 8.3 Evolution du nombre de salari®s ¨ lô®chelle de la commune dôAubel et des autres 

entités sur base 100 (source : IWEPS, 2024) 132 

Figure 8.4 Evolution du nombre dô®tablissements dans les diff®rentes entit®s sur base 100 

(source : IWEPS, 2024) 133 

Figure 8.5 Déplacements des travailleurs salariés (source : ONSS, JML, 2019) 136 

Figure 8.6 Evolution du nombre de bénéficiaires annuels du RIS sur base 100, dans toutes les 

entités (source : Barom¯tre de lôinclusion sociale, 2024) 137 

Figure 8.7 Nombre de b®n®ficiaires dôun RIS ¨ Aubel, par cat®gorie dô©ge (source : Baromètre de 

lôinclusion sociale, 2024) 138 

Figure 8.8 Nombre de b®n®ficiaires dôun RIS ¨ Aubel, par cat®gorie (source : Baromètre de 

lôinclusion sociale, 2024) 138 

Figure 8.9 Evolution du nombre de travailleurs frontaliers sortant de la Province de Liège en 2023 

(source : INAMI, 2024) 139 

Figure 8.10 £volution du ratio dôemploi int®rieur sur la commune dóAubel et les autres entit®s 

(source : IWEPS, 2024) 140 

Figure 8.11 Analyse comparative de lô®volution du taux de ch¹mage BIT (en %) (source : IWEPS, 

2024) 141 

Figure 8.12 Profil des demandeurs dôemplois sur la commune dôAubel pour lôann®e 2022 (source : 

IWEPS, 2024) 142 

Figure 8.13 Proportion du nombre de déclarations par tranche de revenus nets imposables pour 

lôann®e 2021 (source : Statbel, 2024) 143 

Figure 9.1 R®partition (en%) des ind®pendants sans les aidants par branche dôactivit® en 2022 

(source : IWEPS, 2024) 145 

Figure 9.2 R®partition (en%) des postes de travail salari® par branche dôactivit® en 2022 (source : 

IWEPS, 2024) 146 

Figure 9.3 Vers le zoning agro-alimentaire (source : JML, 2019) 147 

Figure 9.4 Evolution de la SAU (ha) des exploitations de la microrégion (source : Statbel, 2024) 150 

Figure 9.5 R®partition de la SAU sur la commune entre surfaces toujours couvertes dôherbe et 

cultures arables (source : WalOnMap, 2024) 151 

Figure 9.6 Evolution du nombre dôexploitation dans la micror®gion (source : Statbel, 2024) 153 

Figure 9.7 Exemples dôh®bergements (source : JML, mars 2020) 159 



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 13 
 

Figure 9.8 Evolution du nombre dôh®bergements reconnus par le Commissariat G®n®ral au 

Tourisme (source : IWEPS, 2024) 160 

Figure 9.9 Evolution du nombre de nuitées dans les hébergements reconnus par le Commissariat 

Général au Tourisme (source : IWEPS, 2024) 160 

Figure 9.10 Taux de fréquentation de la maison du tourisme du Pays de Herve (source : maison du 

tourisme, 2019) 161 

Figure 9.11 Exemples de lôoffre en restauration (source : JML, mars 2020) 162 

Figure 9.12 Carte des randonnées VTT et équestres balisées (source : Administration communale, 

2019) 165 

Figure 9.13 Carte des randonnées pédestres balisées (source : Administration communale, 2019)167 

Figure 10.1 Radar en mati¯re dôISADF, commune dôAubel en noir compar®e ¨ la Wallonie et aux 

communes voisines (source : IWEPS, 2019) 172 

Figure 10.2 Score ISADF total, Région wallonne - 2018 (source : IWEPS, 2020) 172 

Figure 10.3 ICBE dans la commune dôAubel par rapport ¨ la Province de Li¯ge - 2015 (source : 

IWEPS, 2020) 173 

Figure 10.4 Localisation des 6 postes de garde médicale (source : AGEF, 2020) 177 

Figure 10.5 Equipement du terrain de football dôAubel (source : JML, 2020) 177 

Figure 10.6 Cabinet médical regroupant plusieurs médecins, rue de la Station à Aubel (source : JML, 

2019) 178 

Figure 10.7 Taux de couverture dôaccueil pr®scolaire sur la commune par rapport aux autres entit®s 

(source : IWEPS, 2024) 180 

Figure 10.8 Implantation des écoles fondamentales communales (source : Administration 

communale, septembre 2024) 183 

Figure 10.9 Evolution du nombre dô®l¯ves des ®coles fondamentales communales (source : 

administration communale, 2019) 184 

Figure 10.10 Evolution du nombre dô®l¯ves de lô®cole libre (source : administration communale, 

2019) 185 

Figure 10.11 Part des élèves de maternelle fréquentant une école de leur commune (source : IWEPS, 

2024) 185 

Figure 10.12 Part des élèves du primaire fréquentant une école de leur commune (source : IWEPS, 

2024) 186 

Figure 11.1 Localisation des espaces publics aménagés (source : Administration communale, JML, 

2021) 189 

Figure 11.2 Espace public aménagé place du Tilleul à Saint-Jean-Sart (source : JML, 2020) 189 

Figure 13.1 Carte dôaccessibilit® (source : JML, Oalley, 2019) 202 

Figure 13.2 Carte routière de la commune (source : JML, 2020) 203 

Figure 13.3 Nombre dôaccidents dans la commune dôAubel et les autres entit®s (source : IWEPS, 

2024) 204 

Figure 13.4 Evolution du nombre dôaccidents depuis 2009 jusquôen 2018 (source : zone de police, 

2019) 205 

Figure 13.5 Cartographie des lieux dôaccidents avec bless®s depuis 2009 jusquôen 2018 (source : 

zone de police, 2019) 206 



 

14 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

Figure 13.6 Cartographie des lieux dôaccidents avec bless®s entre 2017 et 2022 (source : 

Statbel, 2024) 206 

Figure 13.7 Nombre de voitures par ménage à Aubel en 2022 (source : IWEPS, 2024) 207 

Figure 13.8 Arrêt de bus rue Tisman (source : JML, mars 2020) 210 

Figure 13.9 Desserte en bus TEC dans la commune dôAubel (source : WalOnMap, JML, 2020) 211 

Figure 13.10 Carte du sch®ma directeur cyclable de la commune dôAubel (source : WalOnMap, 2019)211 

Figure 13.11 Aménagements cyclistes : RAVeL et pistes suggérées (source JML, mars 2020) 213 

Figure 13.12 Piste cyclable menant dôAubel ¨ Saint-Jean-Sart (source : JML, mars 2020) 213 

Figure 13.13 Trottoirs au centre dôAubel (source : JML, mars 2020) 214 

Figure 13.14 Trottoirs rue Tisman (source : JML, mars 2020) 214 

Figure 13.15 Trottoirs dans les extensions résidentielles (source : JML, mars 2020) 214 

Figure 13.16 Trottoirs au niveau des zones de services (source : JML, mars 2020) 215 

Figure 13.17 Trottoirs rue de Battice (source : JML, mars 2020) 215 

Figure 13.18 Aménagement rue de la Marnière et trottoir rue des platanes (source : JML, mars 2020)215 

Figure 13.19 Trottoirs à La Clouse (source : JML, mars 2020) 216 
 

  



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 15 
 

 

PRÉAMBULE 

JML confirme par la présente avoir exécuté son mandat avec la diligence requise. Les résultats et conclusions 

sont basés sur l'état actuel des connaissances tel qu'exposé dans le rapport et ont été obtenus conformément 

aux règles reconnues de la branche. 

JML se fonde sur les prémisses que : 

ƴ le mandant ou les tiers désignés par lui ont fourni des informations et des documents exacts et 

complets en vue de l'exécution du mandat, 

ƴ les résultats de son travail ne seront pas utilisés de manière partielle, 

ƴ sans avoir été réexaminés, les résultats de son travail ne seront pas utilisés pour un but autre que celui 

convenu ou pour un autre objet ni transposés à des circonstances modifiées. 

Dans la mesure où ces conditions ne seraient pas remplies, JML décline toute responsabilité envers le mandant 

pour les dommages qui pourraient en résulter. 

Si un tiers utilise les résultats du travail ou s'il fonde des décisions sur ceux-ci, JML décline toute responsabilité 

pour les dommages directs et indirects qui pourraient en résulter. 

  



 

16 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

  



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 17 
 

REMERCIEMENTS 

Nous tenons ¨ remercier ici tous ceux qui ont particip®, de pr¯s ou de loin, ¨ lô®laboration du pr®sent document. 

La contribution et le soutien constant de Monsieur le Bourgmestre, de Messieurs et Mesdames les Echevins, de 

Mme la directrice générale et des membres du personnel de lôAdministration communale ; en particulier de MM 

Benoit Dorthu et Benoit Leuther ; lôexp®rience des agents de la Fondation Rurale de Wallonie, et la participation 

des membres de la Commission Locale de Développement Rural et des groupes de travail, ont permis à ce 

Programme Communal de Développement Rural dôexister. 

PR£SENTATION DE LôAUTEUR DE PROGRAMME CHARG£ Dô£LABORER 
ET DE METTRE EN FORME LE PROJET DE PCDR 

Le bureau dô®tudes JML Lacasse-Monfort a été fondé en 1983 par Jean-Marie Lacasse. Il fait partie depuis 

2013 du groupe SML Ing®nieurs Conseils compos® de 2 bureaux dô®tudes : JML Lacasse Montfort basé à 

Lierneux en Province de Liège et SML Ingénieurs Conseils basé à Wemperhardt au Grand-Duché de 

Luxembourg. Le bureau travaille sur lôensemble de la Wallonie, ainsi que sur le territoire du Grand-Duché du 

Luxembourg. Lô®quipe pluridisciplinaire dispose dôune quarantaine dôemploy®s r®partis en plusieurs domaines 

dôactivit®s : stabilité, techniques spéciales, infrastructures, VRD, géomètre expert, coordination sécurité et santé, 

urbanisation et PCDR. Le bureau est agr®® en R®gion wallonne pour la r®alisation des Sch®mas dôOrientation 

Local. Notre bureau dô®tudes sôinscrit dans la d®marche de d®veloppement rural depuis plus de 25 ans, en tant 

quôauteur de programme pour diff®rents PCDR (Attert, Vaux-sur-Sûre, Manhay, Gouvy, Fauvillers, Jalhay, 

Limbourg, Aubelé) mais ®galement en tant quôauteur de projets pour la mise en îuvre concr¯te de projets 

issus de PCDR. 

Lôauteur de programme du présent PCDR est le bureau Lacasse-Monfort sprl représenté par M. Valentin 

Laborey et Mme Cécile Romand. 

 

  



 

18 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

PARTIE 1 : RAPPORT DôANALYSE DES CARACT£RISTIQUES DE LA 
COMMUNE 

NOTE M£THODOLOGIQUE 

Entités de référence 

Les informations socio-®conomiques de la Commune dôAubel sont confront®es ¨ des entités de référence 

constituées par la Région wallonne, la Province de Liège ainsi que la microrégion qui comprend les Communes 

de Plombières, Welkenraedt, Thimister-Clermont, Herve et Dalhem, ainsi que la Commune de Fourons en 

Flandre (Province de Limbourg). 

En matière agricole, la région de r®f®rence est lôArdenne herbag¯re. 

 
Figure 1.1 Aubel et les communes de sa microrégion (source : JML, 2020) 

 

Mise à jour de la partie1 

Le présent rapport comprend toutes les données et informations obtenues avant le 15 octobre 2024. 

Les informations qui ont été mises à jour par rapport à la 1ère version de 2019, remplacent celles-ci et 

apparaissent en gris dans le texte. Lorsquôil sôagit du titre dôun chapitre, cela signifie que lôensemble du 

chapitre a été remanié. 

Afin dôall®ger ce document, les synth¯ses initialement situ®es en fin de chapitre et correspondant au r®sum® de 

lôanalyse soumis ¨ la consultation de la population ont ®t® supprim®es. Elles sont intégrées aux annexes. 
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1. Carte dôidentit® de la commune 

1.1 Présentation de la commune 

La commune dôAubel se trouve au centre-est de la Belgique, au nord-est de la Région wallonne et au nord de la 

Province de Liège. Elle est situ®e ¨ lôextr°me nord de lôarrondissement de Verviers et est frontalière de la 

Flandre. Aubel est localisée au centre du triangle Liège-Maastricht-Aix-la-Chapelle, position stratégique au 

cîur de l'Euregio Meuse-Rhin. 

Les 6 communes voisines dôAubel sont : 

¶ au nord : Fourons (Province de Limbourg en Flandre), 

¶ ¨ lôest : Plombières et Welkenraedt, 

¶ au sud : Thimister-Clermont et Herve, 

¶ ¨ lôouest : Dalhem. 

La commune dôAubel a la particularité de ne pas avoir fusionné ce qui explique en partie son identité locale forte. 

Elle est composée de 3 villages : Aubel, Saint-Jean-Sart et La Clouse. Ces 3 villages ont également conservé 

leurs particularités et un « esprit de clocher » positif bien présents. 

La commune compte au 01/01/2024, 4.252 habitants, appelés « Aubelois ». 

Selon lôOccupation du Sol (Statbel, 2023), son territoire couvre une superficie de 1.885ha répartis en : 

¶ 62% de terres agricoles 

¶ 17% de vergers (données à nuancer cf.9.2.1 Superficies agricoles) 

¶ 11% de surfaces bâties 

¶ 5% de surfaces non cadastr®es (voiries, cours dôeaué) 

¶ 3% de surfaces non b©ties (parcsé) 

¶ 2% de bois 

La commune est traversée par 2 axes routiers principaux : 

¶ La N608 : qui représente la limite nord de la commune avec la Flandre ; 

¶ La N648, qui traverse la commune du nord au sud, en son milieu. 

Lô®changeur de Battice est à environ 8km du centre dôAubel. Cet ®changeur est un carrefour entre lôautoroute 

E40 reliant Aix-la-Chapelle à Liège puis Bruxelles, et lôautoroute E42 reliant Battice à Verviers puis Francfort. 

Aubel nôest quô¨ une vingtaine de kilom¯tres de lôautoroute E25 reliant Maastricht ¨ Luxembourg Ville via Li¯ge 

et Arlon. 

Depuis la commune dôAubel, on accède donc facilement aux pôles régionaux : Liège, Aix-la-Chapelle et 

Maastricht. En moins dôune heure de voiture, on acc¯de ¨ la quasi-totalité de la province du Limbourg 

(Hollande), ¨ lôouest de la Rh®nanie du nord (Allemagne), au nord du Grand-Duché du Luxembourg et à Namur. 

La commune est distante de : 

¶ Verviers de 17km (19 min.) 

¶ Maastricht de 28km (33 min.) 

¶ Namur de 94km (1h05) 

¶ Bruxelles de 124km (1h25) 

¶ Aix-la-Chapelle de 24km (35 min.) 

¶ Liège de 33km (31 min.) 

¶ Cologne de 105km (1h10) 

¶ Luxembourg ville de 180km (2h) 



 

20 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

Rappelons que la commune est frontalière avec la Flandre et est située à environ 10km des frontières 

hollandaise et allemande. 

Entité semi-rurale1, la commune dôAubel est un territoire moyennement dense : les superficies non urbanisées 

sont consacrées quasi exclusivement ¨ lôagriculture dont la particularit® r®side en la pr®sence de nombreux 

vergers. 

 
Figure 1.1 Commune dôAubel en Région wallonne (source : Union des Villes et Communes de Wallonie asbl, 2020) 

 

 
Figure 1.2 Commune dôAubel dans la Province de Li¯ge (source : Union des Villes et Communes de Wallonie asbl, 2020) 

 

 
1 Selon les critères établis par le SPW en 2021, Aubel a un degré de ruralité de 91,75%. 
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Figure 1.3 Commune dans le réseau routier supra-régional (source : JML, 2020) 

 
Figure 1.4 Carte routière de la commune (source : JML, 2020)   
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1.2 Aperçu historique 

1.2.1 Des origines au Moyen-âge 

Le nom dôAubel appara´t pour la premi¯re fois en 1248 sous la forme de « Able », certainement dôapr¯s le nom 

latin « albula », « la petite (rivière) blanche », en référence à un endroit où le calcaire abonde. 

Vers les 12ème -13ème siècles, le territoire dôAubel, de plus en plus peupl®, se d®tache du ban de Fouron pour 

constituer un nouveau ban avec une cour de justice de laquelle on appelait à la Haute Cour de Fouron-le-

Comte. Au milieu du 13ème si¯cle, lôagglom®ration est suffisamment d®velopp®e pour avoir en son sein un pr°tre 

desservant la chapelle dédiée à Saint-Hubert. Ce nôest toutefois quôen 1395 quôil prend le titre de cur® dôAubel. 

1.2.2 De la fin du Moyen-âge aux guerres mondiales 

Dès le 16ème si¯cle, lô®levage des vaches laiti¯res sôimpose face ¨ la culture c®r®ali¯re avec son impact sur le 

paysage et lôhabitat : le hameau réunit quelques fermes au milieu des prés et le village qui administre plusieurs 

hameaux prend lôallure dôun bourg. 

Au 17ème si¯cle, le ban dôAubel se classe d®j¨ de longue date parmi les plus importants du pays de Dalhem. 

Aussi les Aubelois demandent-ils ¨ leur souverain lôautorisation de tenir march® chaque semaine en leurs murs. 

Lôoctroi est accord® le 28 ao¾t 1630, consacrant ainsi la vitalit® du vieux bourg. Et quelques temps apr¯s sa 

création, le marché apparaît déjà comme le centre le plus important du commerce de grains, en même temps 

quôil sert dôexutoire pour les laitages du cîur du pays de Herve. Aubel apparait donc dès lors comme un point 

de jonction entre lô®levage et la culture. 

Mais les guerres incessantes avec les Provinces-Unies obligent le roi dôEspagne, le souverain de cette époque, 

à se procurer des finances. Ainsi met-il en vente les droits de « seigneur haut justicier » dans nombre de 

villages. Et côest le 30 mars 1643 que Philippe IV engage, puis vend la seigneurie dôAubel ¨ Jean-Rodolphe 

dôImstenraedt, seigneur de Mheer. En 1668, la seigneurie passera aux barons de Lo±. Le dernier seigneur 

dôAubel est dôailleurs le baron G®rard de Lo±-Imstenraedt. De cette époque, les Aubelois ont conservé un grand 

nombre de constructions. Une des plus remarquables est le « Vieil Aubel », antique bâtisse du 16ème siècle, 

restaurée en 1700. Situ® ¨ lôangle des rues de Battice et de Gorhez, ce b©timent recens® ¨ lôInventaire du 

Patrimoine Culturel Immobilier, est aujourdôhui un restaurant. 

 

 

 
Figure 1.5 Photos du Vieil Aubel, du Ch©teau dôAltena et du Ch©teau de Gorhez (source : JML, mars 2020) 

Les ch©teaux dôAltena et de Gorhez sont quant ¨ eux de beaux exemples de demeures de la bourgeoisie rurale 

dôancien r®gime. 

Un ®v®nement marqua encore lôhistoire dôAubel : côest le complot contre lôoccupant fran­ais. R®unis nombreux 

dans la nuit de 8 au 9 février 1799 dans la ferme du Stroevenbosch, les conjurés devaient surprendre un 

d®tachement fran­ais en quartier dôhiver au Bois-Rouge. Hélas, les Français, avertis grâce à une trahison, 

déjouèrent le complot en faisant irruption dans la ferme. Des six prisonniers, quatre furent exécutés derrière la 

porte du rempart Léonard à Liège le 7 avril 1799. 
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Au 19ème siècle, ce sont les mutations économiques qui ont influencé le territoire : le paysage typique de bocage 

est renforcé en lien avec la forte demande régionale (notamment dôAix-la-Chapelle et de son industrie minière) 

de produits laitiers et de fruits. En 1830, lôind®pendance de la Belgique entra´ne la perte du march® li® ¨ 

Maastricht. Les herbages et lôacc¯s ais® ¨ la nappe phr®atique a permis lôinstallation de fermes isol®es dans 

leurs prairies. Quelques-unes se rassemblent mais ne forment pas de véritables hameaux. Dans la « cuvette » 

côest le r®seau de routes, avec ses carrefours marchands qui a conduit ¨ la formation de bourgs dont Aubel. 

Aux alentours, les fermes restent dispersées. 

1.2.3 Période contemporaine 

1900 marque le d®but de lôindustrialisation wallonne ; dôailleurs, la fondation et lôinstallation de la siroperie 

Meurens a lieu en 1902. 

Jusquôen 1950, la trilogie ç noyau villageois ï église et son cimetière ï château ou abbaye » est conservée. 

Mais apr¯s, lôhabitat se densifie et se disperse le long des voiries, lôarchitecture sôuniformise (au niveau 

r®gional) et lôurbanisme se lin®arise. 

Au 19ème siècle : Aubel ravitaille Aix-la-Chapelle mais perd Maastricht. En 1920, la modification des frontières, 

suite à la 1ère guerre mondiale, impacte lô®conomie li®e au march® allemand ; et ce malgré les facilitations 

douani¯res accord®es jusquôen 1933. 

Durant le 20ème si¯cle, la population se densifie en lien avec lôindustrialisation, de même que les réseaux 

ferroviaires et routiers. Lôagriculture sôintensifie ce qui entra´ne la naissance dôune industrie agro-alimentaire, 

concentrée à Aubel pour transformer les produits laitiers et porcins. Le village devient un pôle capital du secteur 

agroalimentaire belge : viandes, charcuteries, sirops, cidres, biscuits, bières... Les entreprises aubeloises ont 

fait d'Aubel un véritable label. 

Enfin, accentué par les politiques agricoles européennes, les vergers, autrefois hautes-tiges, disparaissent ainsi 

que le bocage, au profit de cultures à plus grande échelle. Les commerces et les zonings apparaissent et se 

concentrent, notamment à Aubel. Plus récemment, les mesures agro-environnementales tentent dôinverser la 

tendance mais la plupart des vergers reconstitués le sont avec des basses-tiges (plus rentables). 

Les faits marquants depuis 1950 sont : 

¶ 1967 : installation de la sprl Detry (fondée 4 ans plus tôt) produisant et commercialisant diverses 

charcuteries 

¶ 1967 : derniers « jeux scéniques » 

¶ 1er janvier 1977 : fusion des communes 

¶ 1977 : naissance des fêtes « POP », réunion des jeunesses qui se déroulent toutes les années 

impaires 

¶ Années 80 : Le deuxième marché, celui du dimanche initi® par un commer­ant dôAubel. 

¶ 1986 : inauguration du 1er hall sportif 

¶ 1992 : fermeture de la ligne ferroviaire n°38 

¶ 1995 : approbation du schéma de structure communal 

¶ 2002 : inauguration du 2nd hall sportif 

¶ 2018 : construction du stade de football 

¶ 2018 : construction dôun observatoire aviaire par Natagora ¨ la r®serve naturelle du Val-Dieu 

¶ 2019 : asphaltage du RAVeL Ligne 38 

https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Viande
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Charcuterie
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Sirop
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Cidre
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Biscuit
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Bi%C3%A8re
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¶ 2020 : en mars début de la crise sanitaire liée à la COVID qui donnera lieu à 3 confinements 

(mars-juin 2020, octobre 2020-juin2021 et octobre 2021-février2022) 

¶ Été 2022 : Beau Vélo de RAVeL 

¶ Avril 2023 : inauguration de lôEspace Culture 

¶ Octobre 2023 : création du Parc Paysager Bocage sans frontières 

¶ Décembre 2023 : renouvellement du Groupe dôAction Local Pays de Herve 

¶ Mai 2024 : D®veloppement urbain du centre dôAubel défini par Arrêté ministériel 

1.2.4 Abbaye Notre-Dame du Val-Dieu 

Au sein de la commune, lôabbaye est un site ¨ part qui m®rite quôon sôattarde sur son histoire particuli¯re. 

Fond®e par les Cisterciens en 1216 par des moines venant dôEberbach et ayant transit® par Hocht (pr¯s de 

Maastricht), située au confluent de la Bel et de la Berwinne, lôabbaye du Val-Dieu, telle quôelle existe aujourdôhui, 

est la seule abbaye en Belgique ayant survécu à la Révolution française. 

Les moines cisterciens sôimplantaient dans des lieux ç d®serts è. Le but ®tait de se retirer du monde et de 

choisir des lieux peu hospitaliers souvent dans des vallées où le seul moyen de subsistance était de travailler à 

défricher la terre. La vallée de la Berwinne correspondait à ce modèle. Située à cheval sur le comté de Dalhem 

et le duché de Limbourg, la fondation du Val-Dieu sera le départ du défrichement qui donnera dans la suite la 

physionomie si caractéristique du Pays de Herve. 

Le rayonnement de lôabbaye était avant tout régional. Lieu de formation spirituelle et intellectuelle mais aussi 

centre ®conomique pour le plateau, le monast¯re cistercien nô®chappera ¨ aucun conflit : luttes entre seigneurs 

féodaux, guerres de successions et de religion pour enfin connaître la dispersion lors de la Révolution française. 

Les b©timents subiront chaque fois le contre coup de ces al®as de lôhistoire. Lô®glise sera quatre fois d®truite ou 

incendi®e, chaque fois reconstruite pour prendre la configuration actuelle qui reste, pour lôessentiel, comme 

dôailleurs les locaux conventuels, conforme au plan cistercien initial. La volont® ®tait dôinscrire dans lôespace et 

lôarchitecture la cit® id®ale o½ se concr®tise la synth¯se entre la qu°te de Dieu et lô®panouissement de lôhomme. 

Après la tourmente révolutionnaire, la restauration de lôabbaye et le retour de moines au milieu du 19ème siècle 

permirent au Val-Dieu de demeurer aujourdôhui le seul site cistercien primitif encore en vie en Belgique dans 

ses bâtiments historiques. 

Les bâtiments, à part quelques vestiges romans, datent majoritairement des 17ème et 18ème siècles. On y trouve 

toujours les diff®rents ®l®ments dôune exploitation agricole (brasserie, ®curies, grange et moulin) ainsi que 

lô®glise abbatiale reconstruite au 19ème siècle et qui a été érigée en basilique après la seconde guerre mondiale. 

Les Cisterciens, grands sp®cialistes dôagriculture, ont su maintenir le site du Val-Dieu avec son beau parc, 

comme une oasis de verdure o½ lôon peut se connecter avec le spirituel et le culturel tel quôil sôest d®velopp® 

depuis près de 800 ans. 

Depuis mars 2001 les trois derniers moines ont quitt® lôabbaye du Val-Dieu pour rejoindre dôautres abbayes 

cisterciennes. Lôordre cistercien choisit de confier lôabbaye ¨ une communaut® de chrétiens. 

Les activités actuelles de lôAbbaye sont d®velopp®es dans les chapitres 9.3 et 11.3. 

1.2.5 Témoignages et vestiges de lôhistoire locale 

L'histoire a laissé des traces dans la commune. Hormis lôabbaye du Val-Dieu, ont déjà été cités les châteaux 

dôAltena et de Gorhez ainsi que le Vieil Aubel. Les ®glises dôAubel et de Saint-Jean-Sart ainsi que leurs 

cimetières sont également remarquables. De plus, de nombreux b©timents (fermes, chapellesé) témoignent 

d'un riche passé agricole et commerçant (Cf. chapitres 5.6 et 5.7) 

En dehors des déplacements militaires, Aubel a moins subi de destructions liées aux guerres mondiales que 

dôautres communes comme Herve par exemple. Bien que moins mises en valeur, des traces de la 2ème guerre 
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mondiale sont cependant bien pr®sentes. Lôembl®matique cimeti¯re am®ricain dôHenri-Chapelle est en partie 

situ®e sur la commune dôAubel (lôesplanade proposant un point de vue remarquable sur le Pays de Herve). Les 

7.989 soldats am®ricains tomb®s au cours de lôavanc®e de la 1ère Armée à travers le nord de la France, la 

Belgique, les Pays-Bas, le Luxembourg et lôAllemagne ainsi que durant lô©pre ç Bataille des Ardennes è de 

lôhiver 1944-1945 reposent dans cette nécropole. 

Wikimapia© 

 

 

   
Figure 1.6 Photos du Cimetière américain, du poste MN18 au Knuppelstock et de monuments commémoratifs à Aubel (source : JML, 

mars 2020) 

La table dôorientation du Knuppelstock est situ®e au niveau du fortin MN18, abri faisant partie de la Position 

Fortifiée de Liège, vaste réseau de fortification destiné à protéger la Belgique lors de la 2ème guerre mondiale. 

Dôautres fortins existent sur le territoire, on épinglera notamment le MN11 situé au lieu-dit Macra. 

Enfin, des monuments commémoratifs rappellent le sacrifice des combattants : celui anciens combattants 

(place Ernst), celui de la Libération de 1945 (au niveau de lôimpasse de la Foire) et celui des GIôs (au niveau de 

la Place des Victoires). 

1.3 Sources 

ƴ SPW (WalOnMap, Statbel) 

ƴ UCVW (site internet) 

ƴ Site internet communal, notamment le résumé historique (Thomas Lambiet, historien) 

ƴ Mappy 

ƴ RGBSR Pays de Herve 
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1.4 Cartes dôensemble du territoire de la commune dôAubel 

¶ Carte 1 : Propriétés communales sur le territoire communal 

¶ Carte 2 : Relief et réseau hydrographique 

¶ Carte 3 : Occupation du sol et mobilité 

¶ Carte 4 : Plan de secteur 
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2. Présentation de la Commune et de ses moyens humains 

2.1 Commune dôAubel 

Administration communale dôAubel 

Place Nicolaï, 1 à 4880 Aubel 

 : 087/68 01 33 

Web: http://www.aubel.be/ 

 
Figure 2.1 Administration communale dôAubel (source : site 

internet communal, 2020) 

2.2 Armoiries 

 
Figure 2.2 Blason (source : 

wikipedia, 09/2019) 

La commune possède des armoiries qui lui ont été octroyées le 30 juin 

1840 par arrêté royal. Elles représentent le saint patron local Saint-Hubert. 

Elles sont basées sur le plus vieux sceau connu du village daté du 15ème 

siècle. En effet, la légende locale attribue la construction de la première 

chapelle dôAubel ¨ un seigneur ®gar® ¨ la chasse dans lô®paisse for°t qui 

couvrait la région à cette époque lointaine et retrouvant son chemin à 

lôinvocation de Saint-Hubert, le patron des chasseurs. 

« D'argent terrassé de sinople, à senestre, un cheval de sable cabré, à 

dextre un cerf d'or surmonté d'une croix du même. Au centre, à genoux, 

Saint-Hubert au naturel auréolé d'or au pied d'un arbre au naturel. » 

2.3 Collège des Bourgmestre et Echevins 

Le Collège communal qui a men® ¨ bien lôop®ration de d®veloppement rural a été mis en place après les 

élections communales du 14 octobre 2018. 

 

  Freddy Lejeune ï Bourgmestre 

Compétences : Etat civil - Population - Police - Commerce - Sports - Projets 
d'infrastructures subsidiées - Relations publiques 

  Benoît Dorthu ï Premier Echevin 

Compétences : Finances et budget - Participation citoyenne - Agro-alimentaire - 
Agriculture et ruralité 

https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Hubert_de_Li%C3%A8ge
https://fr.m.wikipedia.org/wiki/Blasonnement


 

28 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

  Francis Geron ï Deuxième Echevin 

Compétences : Travaux - Patrimoine - Logement - Urbanisme - Culte 

  Kathleen Peree ï Troisième Echevine 

Compétences : Tourisme - Bibliothèque - Culture - Jeunesse - Environnement - 
Communication - Informatique - E-administration 

  Céline Denoël-Hubin ï Présidente du CPAS 

Compétences : Présidente du CPAS - Enfance - Enseignement - Famille - Aînés - 
Crèche - Handicapés 

Tableau 2.1 Composition du Collège communal (source : site internet communal, septembre 2019) 

2.4 Conseil communal 

Le Conseil communal dôAubel qui a men® ¨ bien lôop®ration de d®veloppement rural, est composé de 15 

membres et dôune Directrice générale. 

Nom Prénom Fonction 

DEBOUNY Frédéric 
Conseiller communal, Président du 
conseil 

DENOËL-HUBIN Céline Présidente du CPAS 

DORTHU Benoît Premier Echevin 

DUMONT François Conseiller communal 

GERON Francis Deuxième Echevin 

LEJEUNE Freddy Bourgmestre 

MERTENS Thierry Conseiller communal 

MEURENS Jean-Claude Conseiller communal 

MEURENS Martine Conseillère communale 

MOXHET Jean-Jacques Conseiller communal 

PEREE Kathleen Troisième Echevin 

PIRON Jacques Conseiller communal 

STASSEN Léon Conseiller communal 

STASSEN Marc Conseiller communal 

WILLEMS-LÉGER Bénédicte Conseillère communale 

Tableau 2.2 Composition du conseil communal (source : site internet communal, septembre 2019) 

2.5 Personnel communal 

Il nôy a pas dôorganigramme du personnel communal. 
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En septembre 2024, le personnel communal de la Commune dôAubel se répartit de la manière suivante, les 

chiffres représentant des personnes et non des équivalents temps plein. 

¶ 1 directrice générale 

¶ 1 directeur financier Commune et CPAS 

¶ 11 personnes employées à la Maison communale 

¶ 18 personnes employées au Service travaux 

¶ 2 personnes employées au hall omnisports 

¶ 13 personnes employ®es ¨ lôabattoir communal 

¶ 5 personnes employées au centre culturel 

¶ 1 personne employée pour les écoles 

¶ 1 personne employée au tourisme à Val-Dieu 

¶ 7 personnes employées ¨ lôentretien des b©timents 

¶ 20 enseignants et directrice pour les écoles communales 

¶ 7 personnes employées au CPAS 

En plus des services traditionnels de toute commune, on remarque plusieurs services spécifiques : hall 

omnisports, centre culturel, tourisme et surtout lôabattoir communal. 

Lô®cole libre emploie 32 enseignants et ouvriers. 

2.6 Conseillers sp®cifiques de lôAdministration communale 

En 2019, lôAdministration communale dispose dôun conseiller spécifique énergie (depuis 2008) et de 2 

Conseillers en Aménagement du Territoire et Urbanisme (respectivement depuis 2007 et 2019). Le conseiller 

en prévention est le chef des travaux. Lô®cole libre dôAubel a un conseiller en pr®vention depuis le 1er février 

2019. La commune ne dispose ni de conseiller en mobilité ni de conseiller en environnement. 

2.7 Programme Stratégique Transversal 

La majorité ayant men® ¨ bien lôop®ration de d®veloppement rural a réalisé le Programme Stratégique 

Transversal voté au Conseil Communal du 14 octobre 2019. 

 
3 objectifs stratégiques ont été définis par le Collège communal pour la durée de sa législature : 2 volets 

externes et 1 volet interne. 

Ci-après ne sont repris que ces 3 objectifs stratégiques et les objectifs opérationnels initiaux. 

Premier objectif stratégique : Pour un meilleur cadre de vie 

¶ Objectif opérationnel 1 : Poursuivre la création du nouveau Centre culturel 

¶ Objectif opérationnel 2 : Aménager la zone d'équipements communautaires qui va de la Place 

Albert 1er à la maison de repos La Kan 

¶ Objectif opérationnel 3 : Développer l'offre de logement 

¶ Objectif opérationnel 4 : Assumer notre responsabilité environnementale et sociétale 

¶ Objectif opérationnel 5 : Maintenir la bonne qualité de vie de nos villages 

¶ Objectif opérationnel 6 : Améliorer la mobilité 
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¶ Objectif opérationnel 7 : Confirmer l'attractivité économique d'Aubel 

¶ Objectif opérationnel 8 : Amélioration de la sécurité routière 

¶ Objectif opérationnel 9 : Assurer la sécurité des citoyens 

Deuxième objectif stratégique : Encore plus de qualité de vie 

¶ Objectif opérationnel 1 : Communiquer avec la population 

¶ Objectif opérationnel 2 : Mettre en îuvre un Programme Communal de D®veloppement Rural 

(PCDR) 

¶ Objectif opérationnel 3 : Améliorer l'enseignement 

¶ Objectif opérationnel 4 : Améliorer l'accueil de la petite enfance 

¶ Objectif opérationnel 5 : Promouvoir le sport accessible à tous pour l'épanouissement individuel et 

l'intégration dans la société 

Troisième objectif stratégique : Encore plus d'efficacité au quotidien 

¶ Objectif opérationnel 1 : Anticiper les départs naturels à venir 

¶ Objectif opérationnel 2 : Disposer de services de qualité 

¶ Objectif opérationnel 3 : Définir un nouveau mode de fonctionnement de la Commune 

 

ANNEXE A : Déclaration de politique générale 2018-2024 (source : Administration communale, 09/2019) 

 

ANNEXE B : Programme Stratégique Transversal ï évaluation finale (source : Administration 

communale, 24/06/2024) 

 

2.8 Autres commissions et conseils 

2.8.1 Commission Consultative Communale d'Aménagement du Territoire et de la Mobilité (CCATM) 

La 1ère CCATM a été créée en 1991 (composition approuvée par Arrêté Ministériel du 31 janvier 1991, notifié au 

Collège Communal le 15 février 1991). Le dernier renouvellement a eu lieu en 2019 (composition approuvée 

par Arrêté Ministériel du 22 août 2019, notifié au Collège Communal le 30 août 2019). 

Elle est composée de 19 membres dont lô®chevin de lôam®nagement du territoire et le Conseiller en 

Aménagement du Territoire et Urbanisme. 

La CCATM est une commission qui a pour objectif de remettre des avis non contraignants relatifs à 

l'aménagement du territoire et la mobilité sur le territoire communal. Ses principales actions concernent donc les 

remises dôavis sur toute demande de permis (urbanisme ï unique ï intégré) nécessitant dérogation et/ou écart 

par rapport à un règlement en vigueur, ainsi que sur les déclassements et déplacements de chemins et sentiers 

vicinaux. A noter que la consultation de la CCATM est devenue facultative depuis le 11 mars 2005 (entrée en 

vigueur du d®cret RESA) alors quôelle était obligatoire auparavant ; le Collège Communal a néanmoins choisi 

de continuer ¨ solliciter dôoffice lôavis de la CCATM pour maintenir un niveau de motivation suffisant des 

membres la composant. 
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Depuis 2019, en moyenne, 10 membres de la CCATM se sont réunis 8 fois par an et ont principalement 

remis un avis sur des écarts au GCU2 ou ¨ un permis dôurbanisation, des projets soumis ¨ enqu°te 

publique, des dérogations au plan de secteur 

2.8.2 Conseil Communal des Enfants 

Cf. Chapitre 10.9. 

2.8.3 Commission de la Fondation Nicolaï 

Cette commission accorde une prime aux apprentis et étudiants de filières qualifiantes qui ont réussi leur 

formation dans le cadre des classes moyennes. 

La fondation Nicolaï a vu le jour autour des années 1850, faisant suite à la volonté de Madame Joséphine 

Nicolaï et de son frère, Jean-Simon Nicolaï, de léguer une partie de leurs biens au bureau de bienfaisance 

d'Aubel. Ce bureau de bienfaisance nôest autre que lôancienne appellation de la Commission dôAssistance 

Publique, aujourdôhui Centre Public dôAction Sociale. Leur objectif était de fonder une institution de travail et 

d'éducation pour les enfants pauvres. 

Suite à un changement de législation, la fondation Nicolaï devient une compétence de l'administration 

communale d'Aubel (la fondation nôa pas de personnalit® juridique distincte, son patrimoine est au nom de 

lôadministration communale). Cependant, le but poursuivi ï tel que désiré par la famille Nicolaïï est inchangé : 

la fondation Nicolaµ va contribuer ¨ la prise en charge des frais dôapprentissage de jeunes gens ¨ des 

professions diverses. En effet, à l'époque, les jeunes gens qui désiraient faire l'apprentissage d'un métier 

manuel devaient payer les frais d'apprentissage à leur patron/formateur. 

Avec l'amélioration du système éducatif en Belgique, la fondation a revu son système d'aide aux jeunes 

travailleurs tout en gardant le principe de base : aider les jeunes à apprendre un métier. Actuellement, la 

fondation Nicolaï continue d'aider les jeunes à se lancer dans le monde du travail en offrant une prime 

(« formation ») de 500ú ¨ tous les jeunes Aubelois finissant un cycle d'®tude professionnelle/technique ou un 

cycle dôapprentissage dans le but d'apprendre un m®tier manuel ou technique. La fondation Nicolaï offre 

également une prime (« patronale ») de 250ú pour les jeunes gens finissant la formation de gestion de base 

afin de leur permettre de se lancer dans une activité artisanale ou commerciale. Depuis 2009 jusquôen 2023 

compris, la fondation Nicolaï a accordé 96 primes (entre 2 et 12 chaque année). 

Cette commission est compos®e dôun pr®sident de 3 membres et 2 agents traitants. Elle dispose dôun 

patrimoine immobilier : 1 immeuble de deux appartements à Aubel remis ¨ neuf en 2023 et dont lôun est lou® via 

lôAIS3, 1 terrain sur la commune de Plombières avec un projet photovoltaïque et 1 prairie sur la commune 

dôAubel louée comme fermage. 

2.8.4 Commission Famille 

La Commission famille a été créée en 1996. Depuis les dernières élections communales (octobre 2018), les 

membres ont été en partie renouvelés. Elle est composée de 9 personnes. A partit de 2020, cette Commission 

b®n®ficie dôun budget participatif (prévu au budget communal) mais qui nôa jamais ®t® utilis®. 

Comme son nom l'indique, la Commission Famille est orientée vers la famille. Son activité tourne autour de trois 

axes principaux : 

¶ Le service déplacement 

Des chauffeurs bénévoles véhiculent des personnes sans moyen de locomotion et incapables de se déplacer 

seules. Leurs missions sont surtout des transports vers des hôpitaux, des cabinets médicaux (médecins, 

dentistes, kinés...) mais aussi une possibilité d'aller faire des courses (Cf. Chapitre 10.4.1). 

 
2 Guide Communal dôUrbanisme 
3 Agence Immobilière Sociale Cf. Chapitre 7.1.5 
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¶ La fourmilière 

 

Place Nicolaï, 1, ¨ lôarri¯re de la maison communale, ce magasin de seconde 

main est ouvert à tous mais propose un service de vestiaire et de matériel de 

première nécessité, à petits prix pour les personnes nécessiteuses. Elle 

fonctionne par le biais de dons de vêtements. La Fourmilière travaille en étroite 

collaboration avec le CPAS. Elle ouvre deux demi-journées par semaine et ce 

sont des bénévoles qui tiennent la « boutique ». 

¶ Divers services/activités 

La Commission Famille a mis en place des boîtes jaunes senior focus, la journée Place aux Enfants, la soirée 

informative sur les gestes qui sauvent, le stage de maîtrise automobile pour les jeunes conducteurs.... Divers 

projets sont en cours de r®flexion dont la mise en place dôune cellule anti-harcèlement pour les écoles de la 

commune d'Aubel ou la réorganisation de repas de la solidarité. 

2.9 Affiliations de la commune 

La Commune dôAubel est affiliée à plusieurs structures (intercommunales et asbl) pour lesquelles elle est 

repr®sent®e ¨ lôassembl®e g®n®rale (AG) et/ou au conseil dôadministration (CA). 

 

Affiliations de la Commune 
Représentation au 

Conseil 
d'Administration (CA) Nom de l'organisme supra-communal Forme juridique 

Contrat rivière Meuse Aval et affluents ASBL autre organe 

Conseil de l'enseignement des communes et 
des provinces 

ASBL autre organe 

Centre régional de la petite enfance ASBL CA & autre organe 

Fédération du tourisme de la Province de Liège ASBL autre organe 

Pays de Herve futur ASBL CA & autre organe 

Groupe d'Action Local Pays de Herve ASBL CA & autre organe 

Maison du tourisme du pays de Herve ASBL CA & autre organe 

Office du tourisme du pays d'Aubel ASBL CA 

Sport Culture Loisir Aubel ASBL CA 

SWDE SCRL autre organe 

TEC Liège-Verviers 
OTW est un organisme de droit 
public 

autre organe 

Union des Villes et des communes de Wallonie ASBL autre organe 

Conférence des Bourgmestres de Verviers ASBL autre organe 

Vedia ASBL autre organe 

Holding communal SA autre organe 

Agence locale pour l'Emploi d'Aubel ASBL autre organe 

Aide en milieu ouvert ASBL autre organe 

Maison de l'emploi de Herve FOREM est un service public autre organe 

Académie de musique Welkenraedt 
Etablissement subventionné par la 
Fédération Wallonie-Bruxelles 

autre organe 

AIDE intercommunale, SCRL Autre organe 

AQUALIS intercommunale, SCRL Autre organe 

CHR Verviers intercommunale, SCRL Autre organe 

ENODIA intercommunale, SCRL Autre organe 

FINIMO intercommunale, SCRL CA & autre organe 

INAGO intercommunale, SCRL CA & autre organe 
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INTRADEL intercommunale, SCRL Autre organe 

Neomansio intercommunale, SCRL   

Nos Cités intercommunale, SCRL Autre organe 

ORESS ASSETS intercommunale, SCRL Autre organe 

RESA intercommunale, SA Autre organe 

SPI intercommunale, SCRL Autre organe 

Crédit social du logement intercommunale, SCRL Autre organe 

Agence locale pour l'Emploi d'Aubel ASBL Autre organe 

Tableau 2.3 Affiliations de la Commune (source : Administration communale, septembre 2024) 

2.10 Taxes communales 

Pour la mandature 2018-2024, le précompte immobilier communal est de 2.500 centimes additionnels : il est 

parmi les plus bas de la microrégion (excepté Fourons avec 945 centimes, et Plombières à 2.500 également, 

les autres communes lôont fix® ¨ 2600 centimes). Au contraire, la taxe additionnelle ¨ lôimp¹t communal sur les 

personnes physiques est de 7,7% : elle est parmi les plus hautes de la microrégion (derrière Herve à 8% et 

Welkenraedt à 7,9%). 

 
Tableau 2.4 Taxes additionnelles de la microrégion (source : UVCW, 2024) 

Quant aux taxes, en 2024, elles sont au nombre de 10 : 

¶ Taxe sur lôinhumation, la mise en colombarium et la dispersion des cendres 

¶ Taxe sur lôenl¯vement des immondices 

¶ Taxe sur la délivrance de documents administratifs 

¶ Taxe sur les immeubles inoccupés 

¶ Taxe communale directe additionnelle à l'impôt des personnes physiques 

¶ Taxe communale directe additionnelle au précompte immobilier 

¶ Taxe sur les écrits publicitaires 

¶ Taxes sur les secondes résidences 

¶ Taxe sur les demandes de permis d'environnement ou de permis unique 

¶ Taxe sur les demandes de permis dôurbanisme ou d'urbanisation 

De plus, il existe un « droit dôemplacement sur les march®s ». 

2.11 Primes communales 

En 2024, la Commune délivre 5 primes. 

Commune

Précompte immobilier 

en centimes 

additionnels

Taxe additionnelle ¨ lôimp¹t 

communal sur les 

personnes physiques en %

Plombières 2 500 7.3

Fourons 945 7.5

Thimister-Clermont 2 600 7.5

Dalhem 2 600 7.5

Aubel 2 500 7.7

Welkenraedt 2 600 7.9

Herve 2 600 8.0

Moyenne Microrégion 2 335 7.6
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¶ Prime épargne prénuptiale (1973) 

¶ Prime de naissance (1979) 

¶ Prime pour la r®alisation dôun audit ®nerg®tique 

¶ Prime pour le remplacement de châssis 

¶ Prime pour lôisolation des combles et toitures 

2.12 Redevances communales 

En 2024, il y a 9 redevances : 

¶ Redevance pour frais dô®tude dôincidence sur lôenvironnement 

¶ Redevance pour lôindication de lôimplantation des constructions nouvelles 

¶ Redevance pour lôoccupation du domaine du sol 

¶ Redevance sur le changement de prénom 

¶ Redevance sur lôabattage 

¶ Redevance sur les exhumations 

¶ Redevance sur les renseignements administratifs 

¶ Redevance pour frais de publication dans le cadre de la d®livrance de permis dôurbanisme et de 
permis dôenvironnement 

¶ Redevance dôex®cution par lôadministration communale de travaux demandés par des tiers 

2.13 Règlements communaux 

Toutes les taxes et redevances communales font lôobjet dôun r¯glement. 

2.14 Budget communal 

Le budget ordinaire 2023 (qui permet le fonctionnement de la Commune), est présenté sur base du profil 

financier individuel dôAubel édité par Belfius, il est possible de comparer le budget de la Commune avec 3 

autres entités : 5 autres Communes comparables (« cluster » reprenant les communes de Dalhem, Baelen, 

Limbourg, Olne et Thimister-Clermont), la Province et la Région. 

2.14.1 Recettes 

Au budget 2023, les recettes ordinaires de lôexercice 2023 sont estimées à 8.910.117,71ú. 

En 2023, les recettes totales ordinaires corrigées représentent 2.144ú/habitant ce qui est sup®rieur aux autres 

entités. 

Les recettes principales de la Commune sont celles dites de transfert (plus de 65% des recettes), comme pour 

les autres entités mais dans une moindre proportion. 

¶ La taxe additionnelle sur le précompte immobilier représente environ 20% des recettes soit 

417ú/habitant. 

¶ La taxe additionnelle sur les personnes physiques représente près de 20% des recettes soit 

439ú/habitant. 

Ces 2 taxes représentent à elles seules environ 40% des recettes ce qui est comparable aux moyennes 

provinciale et régionale. La moyenne du cluster des 5 communes est beaucoup plus élevée (52%). 

¶ Le fonds des Communes représente près de 8% des recettes soit 166ú/habitant, ce qui est beaucoup 

moins important que pour les autres entités (entre 15,5 et 24%). 

¶ Parmi les autres impôts, le plus important concerne la collecte des déchets (dépendant du coût-vérité). 
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Lôautre recette principale est celle des prestations (près de 35% des recettes) ce qui est beaucoup plus 

important que pour les autres entités (7,1 à 8,3%). Cette recette correspond aux prestations de lôabattoir 

communal. 

 
Figure 2.3 Recettes communales en 2023 (source : Belfius, 2024) 

En conclusion, cela montre la sp®cificit® dôAubel qui d®pend moins des recettes fiscales et du fond des 

communes que les autres entit®s, gr©ce ¨ lôabattoir. 

2.14.2 Dépenses 

Au budget 2023, les d®penses ordinaires de lôexercice 2023sont estimées à 8.897.770,34ú. 

En 2023, les dépenses totales ordinaires corrigées représentent 2.119ú/habitant ce qui est sup®rieur aux autres 

entités. 

¶ Les dépenses principales de la Commune sont celles liées au personnel (plus de 42%) soit 

909ú/habitant, ce qui est comparable aux autres entités. 

¶ Les dépenses de transferts représentent plus de 23% soit 479ú/habitant, cela correspond ¨ diff®rents 

subsides et aux dotations des zones de police et de secours ainsi que du CPAS. Cela est inférieur aux 

autres entités (entre 23,5 et 30%). 

¶ Les dépenses de fonctionnement représentent plus de 25% des dépenses soit 544ú/habitant, ce qui 

est supérieur aux autres entités (entre 16 et 24%) 

¶ La dette représente près de 9% des dépenses soit 186ú/habitant, ce qui est comparable aux autres 

entités (en termes de pourcentage). 

Aubel, comme toutes les communes, a été confrontée à une forte augmentation des dépenses liées au 

personnel avec la triple indexation des salaires en 2022. Lôintervention pour le CPAS a, elle aussi, 

fortement augmenté en 2022. 

En termes de fonctions, les dépenses les plus importantes de la Commune concernent lô®conomie (li®es ¨ 

lôabattoir), lôadministration g®n®rale let es voiries. Cette hiérarchie est très différente des autres entités où les 

d®penses les plus importantes concernent dôabord lôadministration g®n®rale, puis les voiries et les aides 

sociales et les soins de santé. 
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Tableau 2.5 Principales dépenses communales (source : Belfius, 2024) 

 
Figure 2.4 Dépenses communales en 2023 (source : Belfius, 2024) 

En conclusion, cela montre que si lôabattoir apporte des entr®es financi¯res, il n®cessite des d®penses 

importantes. Une autre dépense spécifique est celle liée à la culture et au sport qui, du fait de 

lôexistence des halls omnisports et de lôEspace Culture, est beaucoup plus importante que dans les 

autres entités. 

Selon lô®tude de Belfius, la dette ¨ long terme dôAubel reste supérieure à toutes les autres entités et en 

augmentation depuis 2013 même si elle a diminué en 2021 et 2022. 

Selon le Système Européen des Comptes, on peut préciser ce fait. Il faut faire attention aux effets 

« comptables » tenant compte du début ou de la fin des prêts engagée par la Commune. 

ú/habitantproportion par rapport aux dépenses totales

Economie 592 27,9%

Administration générale 445 21,0%

Voirie 423 20,0%

Culture et sport 209 9,9%

Aide sociale - Soins de santé 124 5,9%

Police - Justice 116 5,5%

Salubrité publique - Urbanisme 94 4,4%

Enseignement 48 2,3%

Incendie 43 2,0%

Culte 4 0,2%

Dépenses non ventilables 20 0,9%

Total corrigé 2.119

Dépenses ordinaires en 2023
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A long terme, la Commune dôAubel a 

effectivement une dette qui dépasse celle de 

toutes les autres communes voisines. Bien 

quôen diminution depuis 2020, elle atteint 

1.788ú/habitant en 2022. 

 

A court terme (dette remboursable dans 

lôann®e), la Commune dôAubel a une dette 

qui diminue globalement, même si elle reste 

supérieure aux communes voisines (excepté 

celle de Plombières). Elle atteint 

204ú/habitant en 2022. 

Figure 2.5 Dettes communales (source : IWEPS, 2024) 

2.14.3 Pouvoir dôemprunt 

Le pouvoir dôemprunt annuel de la Commune dôAubel correspond au pouvoir dôemprunt maximum. 

2.15 Propriétés communales 

La Commune dôAubel possède 91 parcelles cadastrales en propriété pour une surface totale de 21,72ha 

(matrice cadastrale, novembre 2019, administration communale). Environ 6,5 ha sont des parcelles situées en 

zone non constructibles. Selon le Collège (communication, 2019), peu de terrains communaux sont libres de 

constructions en zone à bâtir. 

La localisation des propriétés publiques apparaît dans la 1ère carte A3 annexée au début de ce présent rapport 

ainsi que dans la carte n°5 du dossier cartographique. 

Les propri®t®s publiques nôont pas ®volu® durant lôop®ration de d®veloppement rural. 
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Tableau 2.6 Propriétés communales (source : Administration communale, octobre 2019) 

95 autres parcelles cadastrales sont publiques et appartiennent aux 3 fabriques dô®glise ; lô®cole libre appartient 

¨ lôasbl ç société patrimoniale d'administration des bâtiments scolaires catholiques de la Province de Liège » ; 

lôassociation des îuvres paroissiales de l'ancien Doyenné d'Aubel est propriétaire de 3 locaux de réunion (dont 

la salle du cercle paroissial), lôAgence Immobili¯re Sociale Nos Cités et la société wallonne du logement sont 

également propriétaires de logements et de terrains à bâtir ; et enfin les intercommunales suivantes se 

partagent quelques petites parcelles (Direction générale des routes, ORES, SWDE et SNCB). 

2.16 Information sur le territoire communal 

La presse écrite est représentée par les journaux suivants : lôavenir.net, Télépro, La Libre Belgique Liège, La 

Quinzaine Vlan, La Dernière Heure Liège, Proximag, Grenz Echo, La Meuse Liège, La Meuse Verviers, Votre 

région. 

Les radios locales sont Vivacité Liège Matin, Vivacité Verviers, Vivacité Liège et Radio Contact Liège. 

 

VEDIA (Rue du Moulin, 30A ï 4820 DISON) est la télévision locale de 

lôarrondissement de Verviers. 

Les autres médias sont la télévision RTL et le Blog Aubel : aubel.blogs.sudinfo.be 

2.17 Vecteurs dôinformation communaux 

Lôaccueil est réalisé par 2 personnes au niveau des services « accueil » et « état civil » de lôadministration 

communale. On peut noter quôun guichet virtuel est disponible pour les citoyens. 

Il y a une personne spécifique au service « communication-information ». 

Surface non b©ties (p©tures, boisé) en mĮ65 671

Surfaces bâties En m²

Installations sportives halls, foot, tennis, plaine de jeux) 51 620

Voiries 22 208

Autres zones construites ou constructibles 21 486

Cimetières d'Aubel et de Saint-Jean-Sart 17 892

Abattoir 11 120

Ancienne école de la communauté française 10 512

Ecoles communales de Saint-Jean-Sart et La Clouse 6 885

Poste de police (2019) 3 246

CPAS et centre culturel (2019) 2 839

Eglise d'Aubel 1 179

Le New Bailou 1 037

Maison communale 862

Cabines électriques 405

Autres maisons 163

Chapelles 39

Total 217 164
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Figure 2.6 « Bulletin dôinformations communales » (source : 

Administration communale, janvier 2018) 

Jusquôen 2019, le magazine communal « Aubel ï Une 

campagne qui pétille » paraissait 2 fois par an. 

« Echos dôAubel, magazine dôinformation de 

lôadministration communale » est édité 1 à 3 fois par 

an depuis lô®t® 2019, sous sa forme actuelle. 

Entièrement en couleur, le contenu est développé et 

centré sur les activités propres à la Commune et au 

CPAS. On y trouve des informations sur lô®volution de 

la règlementation, des grands dossiers communaux et 

des informations utiles aux citoyens. 

 
Figure 2.7 Photo du panneau informatif (source : JML, mars 

2020) 

 

¶ Les médias liés à internet 

La Commune présente un site internet communal (aubel.be) mis à jour régulièrement ainsi quôune page 

Facebook© et un compte X©. 

¶ Les « toutes-boîtes » 

Les services peuvent diffuser des « toutes-bo´tes è cibl®s en ce qui concerne les activit®s quôils doivent 

promouvoir. 

2.18 Structures transcommunales 

¶ Lôasbl Pays de Herve Futur et le Groupe dôAction Locale ç Pays de Herve » (Cf. présent chapitre 2) 

¶ A travers lôasbl Liège Europe Métropole, la connexion cyclable et piétonne au départ du RAVeL 

Ligne 38 vers le Mémorial Américain dit d'Henri-Chapelle à Hombourg (Plombières) et le village 

d'Henri-Chapelle (Welkenraedt) a été étudiée. 

¶ Le Contrat de Rivière Meuse Aval et plus particulièrement le comité local Berwinne-Julienne (Cf. 

chapitre 4.1) 

¶ La Maison du Tourisme du Pays de Herve (Cf. chapitre 9.3) 
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2.18.1 Pays de Herve-Futur 

 

Pays de Herve - Futur est une démarche d'initiative citoyenne 

ayant débuté en 1999 et structurée par la création de l'asbl 

Pays de Herve - Futur en 2002. 

Lôobjectif de cette asbl est de stimuler lôensemble des acteurs 

du territoire du Pays de Herve (population, pouvoirs publics, 

acteurs économiques et sociaux et secteur associatif) afin de 

promouvoir et élaborer un projet global de développement 

équilibré et durable, en conformité avec les principes définis 

par le Manifeste « Le Pays de Herve au futur ». 

Aujourdôhui, elle rassemble : 

¶ 11 communes (Aubel, Baelen, Herve, Limbourg, Lontzen, Olne, Pepinster, Plombières, Soumagne, 

Thimister-Clermont et Welkenraedt), 

¶ 14 organisations du territoire issues de diff®rents secteurs dôactivit® (agriculture, culture, 

développement local, économie, éducation, environnement et nature, société et tourisme) et plusieurs 

citoyens qui ont ainsi décidé de nouer un avenir commun au sein de Pays de Herve-Futur. 

Dans le cadre du programme LEADER 2014-2020 (avec le Groupe dôAction Locale du Pays de Herve dont elle 

est ¨ lôorigine), lôasbl a notamment pour mission de structurer la distribution des produits locaux, dôaider les 

producteurs dans la promotion de leurs produits, de sensibiliser les consommateurs ou encore de sauvegarder 

et transmettre les méthodes locales de production. 

2.18.2 Groupe dôAction Local (GAL) du Pays de Herve 

 

Lôinitiative de la cr®ation de ce GAL revient ¨ lôasbl Pays de Herve-Futur. Créée en 

2002, lôassociation rassemblait au d®part des citoyens actifs auxquels se sont jointes 

par la suite des Communes et des associations. Les actions menées au fil des ans 

avec des soutiens publics lôont conduite ¨ promouvoir la cr®ation du GAL. Lôasbl GAL 

Pays de Herve a donc été créée en mars 2016 pour concrétiser le partenariat entre 8 

communes du Pays de Herve et 19 associations et structures privées actives sur le 

territoire de ces communes. Le GAL, qui concerne 66.700 habitants, sôinscrit dans le 

cadre du programme européen LEADER (Liaison Entre Acteurs pour le 

D®veloppement de lôEconomie Rurale). Il b®n®ficie dôun budget de 1.347.675ú pour la 

période 2014-2022. Il est financé par la Région Wallonne (51%), les fonds européens 

(39%) et les 8 communes participantes (10%). Cinq personnes gèrent les divers 

projets mis sur pied jusquôen 2020. 

Durant lôop®ration de développement rural, autour du thème fédérateur suivant : « Un pays empreint de ruralité, 

acteur de modernit® au cîur de lôEuregio », le GAL a proposé 5 objectifs. En 2020, le territoire du GAL Pays de 

Herve sera : 

¶ réputé pour l'interaction entre ses acteurs, matérialisée par un partenariat transcommunal structuré 

¶ à l'identité renforcée, conjuguant l'héritage du passé et les défis du futur 

¶ (re)connu pour son économie intégrée, en adéquation avec son cadre paysager 

¶ développant un réseau de mobilité alternative accessible à tous 

¶ positionné comme espace rural à haut potentiel au centre de l'Euregio. 

Les projets embl®matiques quôil a menés concernaient : 

¶ lôagriculture : accompagner la mutation de lôagriculture et relever le d®fi du renouvellement des 

générations (Cf. Chapitre 9) 
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¶ les produits locaux : valoriser les produits agricoles locaux, le savoir-faire et le terroir du Pays de Herve 

(Cf. Chapitre 9) 

¶ lôam®nagement du territoire : Pays de Herve, un territoire à gérer et à valoriser, valorisation du 

patrimoine paysager et bâti du Pays de Herve (Cf. Chapitre 5) 

¶ la citoyenneté : un r®seau coordonn® dôacteurs et dôinitiatives citoyennes. Les principales actions sont 

la Galotte (outil convivial de mise en valeur des actions citoyennes), ciné GAL (projections, débats, 

ateliers, mises en actions), citoyens en herbe (carte participative des agriculteurs créée par les écoles 

du territoire), la participation au projet « le bonheur côest quoi pour vous ? », la semaine sans écran, des 

formations, le prêt de gobelets réutilisables. 

¶ lô®conomie : animation ®conomique et soutien ¨ lô®mergence de nouvelles fili¯res (Cf. Chapitre 9) 

¶ le tourisme (Cf. Chapitre 9) 

¶ la mobilité : à pied, à vélo, à cheval à travers le grand paysage (Cf. Chapitre 13) 

¶ la coopération au niveau du projet LEADER haies (Cf. Chapitre 4) 

En fin dôop®ration de d®veloppement rural, le programme dôaction LEADER 2016-2023 sôest cl¹tur® avec 

la sélection du GAL pour le nouveau programme LEADER 2023-2027. Le territoire sôest agrandi avec la 

commune de Baelen et sa programmation 2024-2027 sôarticule autour des 5 th¯mes suivants : lô®nergie, 

lôagriculture, la mobilit®, la culture et le tourisme. 

 
Figure 2.8 Carte du territoire du GAL Pays de Herve (source : site internet du GAL, 2024) 
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Figure 2.9 Stratégie du GAL Pays de Herve (source : site internet du GAL, 2024) 

2.18.3 Liège Europe Métropole asbl 

 

Cette association supra communale reposait sur une Assemblée 

générale dont étaient membres les Bourgmestres des 84 communes 

du territoire provincial ainsi que 6 représentants provinciaux. 

Lôasbl ®tait compos®es de 5 structures : 4 conférences des 

Bourgmestres et la Province de Liège. Elle a été dissoute en 2022. 

En 1994, les premières instances supra communales ont été créées. En 2011, ce fût la Coordination Provinciale 

des Pouvoirs Locaux qui devint en 2014 « Liège Europe Métropole ». En 2015, la r®alisation dôun Sch®ma 

Provincial de Développement Territorial et Plan Provincial de Mobilité est lancée. Le diagnostic réalisé en 

premi¯re phase dô®tude a mis en lumi¯re douze enjeux ¨ relever pour accroitre la qualit® de vie et l'attractivit® 

du territoire ¨ lôhorizon 2040. En 2016, 5 th®matiques majeures ont ®t® reconnues par lôensemble des Conseils 

communaux de la Province. Il sôagit de : 

¶ Axe 1 : la transition écologique et énergétique 

¶ Axe 2 : lôurbanisme bas-carbone 

¶ Axe 3 : le développement économique 

¶ Axe 4 : la mobilité durable 

¶ Axe 5 : l'offre touristique 

Le territoire provincial a ensuite été divisé en 7 territoires de projets homog¯nes afin dôaffiner les th®matiques. 

La commune dôAubel fait partie du territoire ç LôEntre-Vesdre-et-Meuse ». 

¶ Axe 1 : un territoire rural pr®serv® exemplaire sur lôagro ®cologie et les bio ®nergies 

¶ Axe 2 : de nouvelles formes dôhabiter et de nouveaux services dans les villages 

¶ Axe 3 : un environnement mis en sc¯ne pour lôaccueil des entreprises 

¶ Axe 4 : des initiatives de mobilit® rurale alternative renforc®es dans lôEntre-Vesdre-et-Meuse 

¶ Axe 5 : un positionnement et une politique dôaccueil des touristes autour de la gastronomie et de lôoffre 

vélo 



 

Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 43 
 

Chacun de ces axes a fait lôobjet dôun Master plan qui forme un projet de territoire r®v®lant les facteurs 

dôattractivit® mais aussi le potentiel de r®g®n®ration, les spécificités et initiatives des territoires qui composent la 

Province de Liège. 

Enfin, 7 "chantiers provinciaux" ont été identifiés pour lesquels la Province a assuré un rôle de facilitateur, de 

mise en r®seaux des acteurs concern®s et dôaccompagnement selon les sp®cificit®s locales. Il sôagit de : 

¶ un projet alimentaire de territoire au service dôune agriculture diversifi®e 

¶ lôeau : une th®matique dôexcellence et un enjeu dôimage pour la province 

¶ la cr®ation dôun observatoire de lôhabitat : un outil de connaissance et de soutien ¨ lôinnovation en 

mati¯re dôurbanisme et dôhabitat 

¶ un plan de développement du numérique au service de tous 

¶ le soutien aux initiatives de mobilité alternatives 

¶ la coordination de la mobilité en Province de Liège 

¶ une stratégie de vélotourisme de portée eurorégionale 

2.18.4 Relations transfrontalières 

Par sa position g®ographique, la Commune dôAubel appartient ¨ plusieurs structures transfrontali¯res. 

 

Créée en 1976 au Pays-Bas, le bureau de lôEuregio Meuse-Rhin se situe à Eupen depuis 

2007 Fin 2017, cette organisation décide de devenir un Groupement Européen de 

Coopération Territoriale (GECT) ce qui est effectif depuis le 1/04/2019. La possibilité 

dôaccueillir de nouveaux partenaires est ®galement convenue. Il y a une dizaine dôann®e la 

stratégie suivante a été élaborée. 

 

 

Le Parc des Trois Pays est un accord de coopération transfrontalier conclu entre les 

autorit®s charg®es de lôam®nagement du territoire et de la protection de 

lôenvironnement et de la nature dans lôEuregio Meuse-Rhin. Fondé en 2001 dans le 

cadre dôun projet Interreg, le partenariat repose aujourdôhui sur un accord de 

coopération conclu entre les différents partenaires pour la période 2016-2019. 

Le Parc des Trois Pays est une plateforme unique de coopération transfrontalière 

entre la Belgique, lôAllemagne, les Pays-Bas (et leurs différentes régions 

concernées). 
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Lôobjectif est de pr®server, améliorer et renforcer les espaces ouverts, en relation constante avec les régions 

urbaines avoisinantes. Le but poursuivi par le Parc des Trois Pays est de permettre aux générations à venir de 

pouvoir profiter de lôespace vert au cîur de lôEuregio Meuse-Rhin. En 2003, le 1er plan de développement du 

Parc des trois Pays a été réalisé, comprenant des directives afin dôassurer un futur durable. Aujourdôhui, le plan 

strat®gique sôarticule autour de la th®matique transversale du paysage et des infrastructures vertes : « créer des 

liens culturels et écologiques ». 3 axes viennent la compléter : 

¶ Relations urbain-rural / agriculture / énergie : « viser une production durable de qualité et intégrer des 

énergies renouvelables dans le paysage » 

¶ Relations urbain-rural / culture / détente : « des paysages attrayants en tant quôatout ®conomique » 

¶ Relations urbain-rural / urbanisation / infrastructures : « pr®server lôespace ouvert et d®velopper la 

qualit® de lôurbanisation » 

Depuis les années 1970 donc, on parle d'abolir les frontières administratives pour protéger la qualité 

paysag¯re dans le cîur vert de l'Euregio Meuse-Rhin. Les similitudes entre la région flamande des 

Fourons, le Pays de Herve wallon et le pays des collines hollandais sont évidentes. Le paysage intact 

du bocage forme un patchwork vallonn® de prairies et de champs bocagers, dôanciennes for°ts, de 

chemins creux, de vergers hautes tiges, de petits ruisseaux et de nombreux vestiges du patrimoine tels 

que des châteaux et des maisons à colombages. Ce paysage bocager est affecté - par-delà les 

frontières administratives - par les mêmes défis urgents. 

 

Il suffit de penser aux inondations et aux sécheresses de plus en plus extrêmes, à 

l'avenir incertain des exploitations agricoles familiales, aux nombreuses espèces 

végétales et animales menacées, à la forte pression touristique, à la disparition 

progressive d'®l®ments du paysage tels que les haies et les alignements dôarbres... 

C'est pourquoi sept communes rurales, trois provinces et plus de 40 autres 

partenaires de coalition de Flandre, de Wallonie et des Pays-Bas ont soumis 

conjointement au gouvernement flamand une candidature de parc paysager 

transfrontalier. 

 
Figure 2.10 Localisation administrative du Parc 

Paysager (source : www.bocageland-

paysdubocage.org/fr, 2024) 

En octobre 2023, le gouvernement flamand a reconnu le 

parc paysager transfrontalier « Pays du Bocage sans 

Frontières è. Il sôagit de la r®gion frontalière où se 

rejoignent les qualités paysagères exceptionnelles de la 

région des Fourons flamande, du Pays de Herve wallon 

et du Pays des Collines hollandais. La superficie de 

33.471 ha comprend le territoire de sept communes : la 

commune des Fourons en Flandre, les communes de 

Dalhem, Aubel et Plombières en Wallonie et les 

communes d'Eijsden-Margraten, Gulpen-Wittem et Vaals 

aux Pays-Bas. Le parc paysager transfrontalier a pour 

objectif de servir de catalyseur pour protéger l'unicité 

territoriale et les valeurs élevées du paysage tout en 

travaillant avec les organisations partenaires et les 

parties prenantes locales pour trouver des solutions aux 

défis urgents auxquels il est confronté. Il suffit de penser 

à la détérioration des éléments typiques du paysage, aux 

inondations et aux sécheresses de plus en plus 

fréquentes, à la disparition d'espèces végétales et 

animales uniques, à l'avenir incertain des exploitations 

agricoles familiales, à la pression créée de temps en 

temps par des activités récréatives et touristiques... 
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Depuis le 1er janvier 2024, un Bureau du Parc a commencé à travailler pour soutenir volontairement les 

propri®taires fonciers locaux, les utilisateurs, les habitants et les entrepreneurs qui ont ¨ cîur le 

paysage et la région. Avec les nombreuses organisations partenaires, l'ambitieux plan d'action élaboré 

conjointement est mis en îuvre. De cette mani¯re, « les lignes qui nous relient » - le paysage bocager 

et les relations sociales ï seront renforcées et plus r®sistantes pour lôavenir. 

 

Figure 2.11 Carte du Parc Paysager (source : site internet du parc paysager, 2024) 

 

Le projet européen de télescope Einstein permet également à la Commune de 

renforcer ses liens supracommunaux et internationaux. Le télescope sera un 

instrument de mesure de classe mondiale pour détecter les ondes gravitationnelles. 

Actuellement, les études portent sur les possibilités pour la région frontalière des 

Pays-Bas, de la Belgique et de lôAllemagne dôaccueillir cet instrument triangulaire 

composé de 3 tunnels de 10 kilomètres situés à 250 ou 300 mètres sous terre. 

Annoncé depuis plusieurs années les études se concrétisent depuis 2023 sur le territoire communal. 

Plusieurs rencontres entre les Ministres belges, allemands et néerlandais (principaux porteurs du 

projet) ont eu lieu sur la commune, que ce soit pour la signature des financements ou la visite des 

forage mis en îuvre sur Aubel. Dôailleurs, les ®chantillons g®ologiques pr®lev®s (sur les 3 pays) sont 

stockés sur la commune. 

2.19 Relations intercommunales 

Vu sa petite taille, la Commune cherche à développer ses relations avec les communes voisines, notamment en 

ce qui concerne lôaccès aux services et équipements, en particulier : 
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¶ les Intercommunales/asbl dô®quipement (SWDE, ORES, RESA, AIDE, INTRADEL, ECETIAé) et de 

services (CHR de Verviers, INAGO, Nos Cités, AMOé) (Cf. chapitres 7, 10 et 12) 

¶ la Commune de Dalhem : étude dôune connexion cyclable et pi®tonne depuis Aubel vers lôabbaye du 

Val-Dieu et qui se poursuit vers la commune de Dalhem pour aller rejoindre la Basse-Meuse et plus 

particulièrement Visé (avec un financement de LEM). 

Sôil nôy avait pas de relations politiques ou administratives avec la Commune de Fourons en Flandre, on 

observe cependant des liens sociologiques étroits au niveau de la famille et du travail. Le Parc Paysager a 

permis de (re)développer des liens politiques et administratifs entre les 2 communes voisines. 

2.20 Communes proches ayant un PCDR approuvé par le Gouvernement 
wallon 

En sôassociant avec une ou plusieurs communes voisines, la Commune pourrait bénéficier de subventions 

« dont le taux peut atteindre maximum 90% de lôassiette » pour ses projets (Art 16 du Décret du 11/04/2014). 

Pour rappel, le paragraphe 4 de lôarticle 3 de ce m°me D®cret indique : 

« Un projet [é] r®alis® par au moins 2 communes en association disposant dôun PCDR en cours de validit®, 

peut faire lôobjet dôune subvention, pour autant quôil respecte la strat®gie de d®veloppement d®finie dans le 

PCDR des communes concern®es. [é] le projet est repris explicitement dans au moins 1 des PCDR 

concernés. » 

Commune proche Date dôapprobation du PCDR Durée de validité Etat actuel 

Limbourg   En cours dô®laboration 

Olne 16/05/2013 10 ans  

Dalhem   En cours dô®laboration 

Tableau 2.7 PCDR des communes voisines (source : JML, 2024) 

2.21 Sources 

ƴ Administration communale 

ƴ Schéma de Développement Communal, 1994 

ƴ Plan Stratégique Transversal, 2019-2024 

ƴ Sites internet de lôadministration communale dôAubel et des communes voisines 

ƴ IWEPS 

ƴ Terrain JML 

ƴ Sites internet du GAL Pays de Herve, dôEuregio Meuse-Rhin, du Parc des 3 Pays, du télescope 

Einstein 

ƴ Profil financier individuel dôAubel ®dit® par Belfius, 2019 

ƴ Wikipedia, 2019 

ƴ Rencontre avec le GAL 14/11/2019 
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3. Principales caractéristiques des milieux physiques et naturels et du 
paysage 

3.1 Sol, sous-sol et eaux souterraines 

3.1.1 Contexte topographique 

La commune dôAubel se situe au nord de la zone agro géographique du Pays de Herve Aubel se situe à environ 

235m d'altitude sur un plateau dominant deux vallées, celle de la Berwinne au sud et celle de la Bel au nord. Le 

relief est vallonné m°me si le centre de la commune est majoritairement autour de 200m dôaltitude. Le point le 

plus haut est situé ¨ lôextr°me est du territoire ¨ lôintersection avec les communes de Plombi¯res et 

Welkenraedt (+340m). Le point le plus bas est atteint au niveau de lôabbaye du Val-Dieu à lôintersection avec les 

communes de Dalhem et Herve (+130m), au confluent de la Bel et de la Berwinne. 

 
Figure 3.1 Altitudes de la commune dôAubel (source : JML, 2020) 

Le relief et le réseau hydrographique apparaissent à la 2ème carte A3 annexée au début de ce présent rapport. 

 
Figure 3.2 Vue sur la commune dôAubel depuis le lieu-dit Berg-Clouse (source : JML, mars 2020) 
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Figure 3.3 Pentes de la commune dôAubel (source : JML, 2020) 

3.1.2 Géologie 

Le sous-sol est constitu® dôun socle pal®ozoµque, pliss® et faill®, qui affleure surtout dans le fond des vall®es. Il 

est essentiellement constitué de roches schisteuses du Houiller dans le bassin de la Berwinne. 

Ce socle est surmont® de formations m®sozoµques subhorizontales du Cr®tac® entaill®es par lô®rosion des 

cours dôeau. Ces d®p¹ts pr®sentent de rapides et fr®quentes variations lat®rales de faci¯s et dô®paisseur. 

Au niveau du plateau, du plus ancien au plus récent, on trouve : 

¶ la formation dôAachen constitu®e de sables fins ¨ niveaux argileux 

¶ la formation de Vaals, très hétérogène, parfois nommée « smectite de Herve è, constitu®e dôun 

ensemble complexe de limons, argiles, sables et grès ; dont une des particularités est son aspect 

verdâtre. Sa richesse en eau permet la pr®sence de petites sources et lôalimentation des mares. 

Côest la principale formation quôon trouve sur le territoire 

¶ la formation de Gulpen, constituée de craies, qui forme la limite nord du territoire communal 

Les sables quartzeux du tertiaire sont recherchés comme matériaux de construction et ont été exploités à 

Merckhof (nord-est dôAubel). Ces formations crayeuses engendrent des sols médiocres pour la culture mais 

excellents pour les herbages. 

Après cette ¯re, une phase tectonique a induit un r®seau de failles transversales dôorientation nord-nord-

ouest/sud-sud-est, que lôon retrouve au sud-ouest de la commune. 

Le long des vallées de la Bel et de la Berwinne on trouve des alluvions modernes du quaternaire (ère 

cénozoïque). 
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Figure 3.4 Carte géologique de la commune dôAubel (source : WalOnMap 2020) 

Les forages, effectués en 2024 dans le cadre du projet de télescope Einstein, permettront dôobtenir une 

meilleure image géologique du sol. 

3.1.3 Hydrogéologie 

3.1.3.1 Qualit® des masses dôeau souterraines 

La commune sô®tend au niveau de la seule masse dôeau souterraine supérieure RWR151 « Crétacé du Pays de 

Herve ». La RWR151 appartient au district hydrographique international de la Meuse, au secteur Meuse aval. 

Le tableau ci-dessous synth®tise le diagnostic ®tabli pour cette masse dôeau en 2013. 

Masse dôeau État chimique État quantitatif État global Paramètres 

déclassants 

RWM151 Mauvais Bon Mauvais Nitrate 

Tableau 3.1 État des masses dôeau souterraines RWR151 (source : SPW, 2020) 

3.1.3.2 Captages 

Aucun captage destin® ¨ la distribution publique nôexiste sur le territoire communal dôAubel. 



 

50 Aubel | septembre 2024 | PCDR | RAPPORT D'ANALYSE 

 

 
Figure 3.5 Localisation des captages (source : SPW, 2024) 

56 captages sont recensés dans la commune dont aucun nôest prot®g®. 

¶ 22 puits traditionnels 

¶ 18 puits forés 

¶ 7 sources ¨ lô®mergence 

¶ 6 drains 

¶ 2 puits naturels 

¶ 1 indéterminé 

22 de ces prises dôeau sont destin®es ¨ lôélevage, 16 pour lôusage domestique et sanitaire, 14 pour 

lôagriculture/horticulture/arboriculture, 1 pour lôalimentation dôune pi¯ce dôeau, 1 pour un car wash, 1 pour la 

fabrication de denrée alimentaire (brasserie du Val-Dieu) et 1 a une utilisation indéterminée. 

3.1.4 Pédologie 

« Les sols des vallées et dépressions sont principalement limoneux caillouteux ou limoneux à limono-

caillouteux ; les sols limoneux caillouteux présentent un drainage favorable alors que les sols limoneux à 

limono-caillouteux ont un drainage pauvre ; la charge en éléments grossiers est un des vecteurs qui influence le 

drainage naturel. Les sols de pentes et plateaux sont majoritairement limoneux caillouteux avec un drainage 

naturel favorable. » (Nature des sols du SDC, 2016) 

Dôapr¯s la carte ci-apr¯s, les sols limoneux, situ®s au centre dôAubel sur les reliefs plats, sont les plus 

importants en surface. Sur les pentes, ces sols deviennent limono-caillouteux. Enfin, on trouve les sols argileux 

principalement ¨ lôest dôAubel. Si ¨ priori, les sols limoneux sont les plus favorables ¨ lôagriculture, le drainage 

joue un rôle majeur pour décrire la réelle aptitude agronomique des sols. 














































































































































































































































































































































